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NOTE LIMINAIRE 

Comme dans les precedents volumes du Repertoire, 
le critere adopte pour l'inclusion de donnees dans le pre- 
sent chapitre a ete l'existence d'un debat du Conseil 
relatif au texte des Articles 33 a 38, autrement dit au 
Chapitre VI de la Charte. Le chapitre X ne portera donc 
pas sur toutes les activites du Conseil en matiere de 
reglement pacifique des differends, car les debats qui 
ont precede les decisions importantes prises a cet egard 
par le Conseil ont porte presque exclusivemenl sur les 
faits concrets dont il etait saisi et sur la valeur intrin- 
seque des mesures proposees, sans qu'ait ete evoque le 
probleme juridique de leur relation avec les dispositions 
de la Charte. Si le lecteur desire trouver des indica- 
tions sur les decisions adoptees par le Conseil a propos 
du reglement pacifique des differends, il devra se 
reporter aux sous-titres appropries du tabIeau analytique 
des mesures adoptees par le Conseil de securite *. 

Les renseignements qui Egurent dans le present cha- 
pitre ne constituent qu'une partie des donnees interessant 
l'examen de la pratique du Conseil a propos du Cha- 
pitre VIde la Charte, carles procedures du Conseil etudiees 
dans les chapitres Ier a VI, dans la mesure ou elles con- 

cord entre nations ou engendrer un differend, afin de 
determiner si fa prolongation de ce differend ou de 
cette situation semble devoir menacer le maintien de la 
paix et de la securite internationales. n 

Article 35 

•á 1. Tout Membre de l'organisation peut attirer 
l'attention du Conseil de securite ou de l'Assemblee 
generale sur un differend ou une situation de la nature 
visee dans l'Article 34. 

•á 2. Un I3tat qui n'est pas membre de l'organisation 
peut attirer l'attention du Conseil de securite ou de 
l'Assemblee generale sur tout differend auquel il est 
partie, pourvu qu'il accepte prealablement, aux fins de 
ce differend, les obligations de reglement paciuque 
prevues dans la presente Charte. 

(c 3. Les actes de l'Assemblee generale relativement 
aux affaires portees a son attention en vertu du present 
article sont soumis aux dispositions des Articles 11 
et 12. n 

Article 36 
cernent des &Terends et des situations, ne sauraient etre 

se rapportant exactement a papp~-  (1 1. Le Conseil de securite peut, a tout moment de 
cation du chapitre VI de la charte. L~ chapitre x ne l'evolution d'un differend de la nature mentionnee a 

que l'expose des cas ou le conseil a delibere- l'Article 33 ou d'une situation analogue, recommander 
ment examine la relation entre ses nronres debats nu les procedures ou methodes d'ajustement appropriees. 

~~~~~~~ - ' . - ~ K - ~ .  ..~ 
entre les decisions ~rooosees d'une oart. et le texte du " 2. Le Conseil de securite devra prendre en consi- 
Chapitre VI de la kh&e d'autre part. 

' 
deration toutes procedures deja adopGes par les parties 

~Iconvient d'examiner les exemples cites a propos de pour Ie ce differend. 
chaque question dans le contexte de la serie des debats N 3. En faisant les recommandations prevues au pre- 
sur la question qui ont ete exposes au chapitre VIII. sent article, le Conseil de securite doit aussi tenir compte 

du fait aue. d'une maniere rrenerale. les differends 
d'ordre j&ldique devraient etre soumis par les parties 

CHAPITRE VI DE LA CHARTE a la Cour jnternatiouale de Justice conformement aux 
REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDs dispositions du Statut de la Cour. n 

Article 33 Article 37 

•á 1. Les parties a tout differend dont la prolongation 
est susceptible de menacer le maintien de la paix et de 
la securite internationales doivent eu rechercher la solu- 
tion, avant tout, par voie de negociation, d'enquete, 
de mediation, de conciliation, d'arbitrage, de reglement 
judiciaire, de recours aux organismes ou accords regio- 
naux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

•á 2. Le Conseil de securite, s'il le juge necessaire, 
invite les parties a regler leur diierend par de tels 
moyens. s 

Article 34 

e L e  Conseil de securite peut enqueter sur tout dii- 
ferend ou toute situation qui pourrait entrainer un desac- 

' Chapitre VIII, p. 162 ii 165. 

•á 1. Si les parties a un differend de la nature men- 
tionnee a l'Article 33 ne reussissent pas a le regler par 
les moyens indiques audit article, elles le soumettent au 
Conseil de securite. 

a 2. Si le Conseil de securite estime que la prolonga- 
tion du differend semble, en fait, menacer le maintien de 
la paix et de la securite internationales, il decide s'il 
doit agir en application de l'Article 36 ou recommander 
tels termes de reglement qu'il juge appropries. it 

Article 38 

•áSans prejudice des dispositions des Articles 33 a 37, 
le Conseil de securite peut, si toutes les parties a un 
diierend le demandent, faire des recommandations a 
celles-ci en vue d'un reglement pacifique de ce diffe- 
rend. n 
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EXAMEN DES IPHSPOSITIONS DE L'ARTICLE 33 DE LA CHARTE 

Note 

Durant la periode consideree dans le present Supple- 
ment, les efforts prealables consacres a la recherche 
d'une solution pacifique par les Btats qui soumettent une 
situation donnee au Conseil de securite out ete indiques 
dans leurs communications initiales, bien que l'Article 33 
n'ait ete expressement cite dans aucune d'elles2. Dans 
les declarations qu'ils ont faites au Conseil, les Btats 
interesses ont explique a quel stade en etait la situation 
apres les efforts deployes en vue de son reglement, pour 
montrer qu'il etait on qu'il n'etait pas necessaire de 
prendre des mesures en vertu du Chapitre VI. Les 
arguments invoques ,peuvent se resumer ainsi : 

plus de recourir aux moyens de reglement prescrits par 
I'Atticle 3 3 

L'analyse des cas qui est donnee dans la premiere 
partie du present chapitre fournit une indication sur la 
position adoptee par le Conseil lorsqu'il a pris des 
decisions relatives a l'obligation faite aux parties d'avoir 
recours a des moyens pacifiques afin de resoudre leurs 
differends conformement a l'Article 33 ainsi que sur 
celle qu'ont prise les membres du Conseil ou les repre- 
sentants invites au cours des discussions. Dans un cas, 
apres avoir note la deception causee par l'echec de la 
Conference au sommet de mai 1960, le Conseil a recom- 
mande aux gouvernements interesses de rechercher la 
solution des ~roblemes internationaux existants par voie 

1) Le refus d'entamer ou de reprendre les negocia- de negociation et autres moyens pacifiq~es, ainii que le 
tions ; prevoit la CharteT. Dans un autre cas, apres que des 

representants eurent ailirme qu'en vertu de l'Article 33 2) L'impossibilite d'aboutir aunesolutionsatisfaisante les parties doivent rechercher des solutions par les 
par voie de negociations ; moyens les plus directs y compris le recours aux orga- 

3) Le refus de recourir dument aux moyens de regle- nismes regionaux, le Conseil, s'appuyant lui aussi sur 
ment prevus par un accord special entre les parties ; lyArticle 33 de la Charte. a decide d'aiourner l'examen 

4) L'apparition d'une menace a la paix ne permettant 

Argentine, Ceylan, Bquateur et Tunisie dans leur lettre 
datee du 23 mai 1960, SI4323 (presentee conjointement avec un 
projet de resolution qui notait avec regret Pechec de la reunion 
des chefs des Gouvernements des Btats-Unis d'Amdrique, de 
la France, du Royaume-Uni et de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques) [Doc. off., 19 annee, Suppl. d'avril- 
juin 1960, p. 13 et 141 ; Argentine, dans un memoire explicatif 
joint sa lettre datee du 15 juin 1960, S/4336, et Israel, dans 
ses lettres datees du 21 juin 1960, SI4341 et SI4342 (ibid., p. 27 
a 33) au sujet de l'affaire Eichmann; Jordanie, dans un 
mfmoire explicatif joint sa lettre datee du 1" avril 1961, 
SI4777 [Doc. off., 16c annee, Suppl. &avril-juin 1961, p. 1 et 21 
au sujet de la question de Palestine ; Tunisie, dans un memoire 
explicatif joint a sa lettre datee du 20 juillet 1961, S/4862, et 
France, dans des notes verbales transmises avec sa lettre datee 
du 20 juillet 1961, SI4864 [Doc. off., 16c annee, Suppl. de jui1.- 
sept. 1961, p. 7 a 9 et 11 141 au sujet de la plainte de la Tuni- 
sie ; Israel, dans ses lettres datees du 20 aout 1963, S/5394, et du 
21 aotit 1963, SI5396 [Doc. off., 18e annee, Suppl. de jui1.-sept. 
1963, p. 76 a 821 au sujet de la question de Palestine ; Algerie, 
Bumndi, Cameroun, Congo (Branaville), Congo (Leopoldville), 
CGte d'Ivoire, Dahomey, Bthiopie, Gabon, Ghana, Guinee, 
Haute-Volta, Liberia, Madagascar, Mafi, Maroc, Mauritanie, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Republique arabe unie, R6publique 
centrafricaine, Rwanda, Sdndgal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Togo et Tunisie, dans leur lettre daiee du 13 novembre 1963, 
51.5460, demandant que le Conseil se reuunisse pour examiner le 
rapport du Secretaire general, SI5448 et Add.1 3, dans lequel il 
etait question de conversations preliminaires entre les reprasen- 
tants de certains Btats afncauis et le Portugal, au sujet de la 
situation dans les territoires adminisiles par le Portugal en 
Afrique [Doc. of7.. 18e annee, Suppl. d'a'+-dec. 1963, p. 94et 951. 
' Voir cas nos 2, 3 et 6. 
< Voir cas nos 1 et 9. 

Voir cas no 6. 

de la question jusqu'a reception du rapport de l'orga- 
nisme regional devant lequel la question avait ete 
portees. Dans un autre cas, l'une des parties en cause, 
tout en declarant qu'elle n'etait pas opposee a des nego- 
ciations directes, a rejete la suggestion qui Iui etait faite 
de recourir a la mediation ou a l'arbitrage comme moyen 
adequat de reglement pacifique du differend8. Dans un 
autre cas, une des parties au differend a propose que 
Von recherche une solution pacifique par voie de nego- 
ciations directes ou d'enquete. Neanmoins, le consen- 
tement mutuel des parties semblant faire defaut, le Con- 
seil a pris une decision sur le fond de la question ". Dans 
un autre cas, apres que deux membres permanents et 
deux autres membres du Conseil eurent exprime leur 
volonte de negocier, le Secretaire general par interim, a 
la demande d'un grand nombre d'gtats Membres, s'est 
mis a la disposition des parties, leur offrant toute assis- 
tance susceptible de faciliter les negociations. Le Conseil 
s'est ajourne sans voter sur les projets de resolution dont 
il etait saisi, a l'annonce de la reponse favorable donnee 
a l'initiative du Secretaire general par interim''. 

Dans un cas, l'une des parties au differend a tente, 
sans succes, d'obtenir que le Conseil de securite 
demande a la Cour internationale de Justice un avis 
consnltatif au sujet de certaines decisions prises par un 
organe relevant d'une institution regionale et, eu atten- 

' Voir cas no 8. 
' Voir cas no 1. 

Voir cas no 2. 
Voir cas no 6. 

' V o i r  cas no 8. 
Voir cas no 7. 



Examen des dispositions de PArticle 33 de la Charte 251 

dant cet avis, que le Conseil suspende l'execution des- 
dites decisions 12. 

En une autre occasion 13, on a mentionne a plusieurs 
reprises, au Conseil, les •á contacts directs n et les •á nego- 
ciations >) qui avaient eu lieu, a l'initiative et en presence 
du Secretaire general1* entre les representants du Por- 
tugal et ceux de certains Etats Membres africains. Au 
cours de la discussion, l'Article 33 et les procedures de 
<I negociation n et de r< conciliation n ont ete evoquees 
mais aucune question d'ordre constitutionnel n'a ete 
soulevee a ce sujet. 

Au cours de la periode consideree, plusieurs represen- 
tants ont evoque" ies liens qui existent eutre l'obligation 
de rechercher un reglement pacifique par voie de nego- 
ciations directes et les resolutions de i'Assemblee gene- 
rale sur la decolonisation, en tant que base d'un tel 
reglement. Au cours des discussions, on a examine 
l'obligation faite aux parties de negocier sur la base 
des principes de la Charte. 

La quatrieme partie du present chapitre contient ega- 
lement les observations faites par les membres du Con- 
seil qui preconisaient des negociations eutre les parties 
ainsi que des indications sur les mesures prises par le 
Conseil pour aider les parties a s'entendre sur la facon 
de surmonter les obstacles qui s'opposaient a l'applica- 
tion de procedures prealablement convenues pour regler 
les questions en litige. C'est ainsi par exemple qu'an 
sujet des plaintes de Cuba, des Etats-Unis et de l'URSS, 
et au sujet des rapports du Secretaire general concernant 
le Yemen, le Conseil a reagi favorablement aux initia- 
tives prises par le Secretaire general qui offrait son con- 
cours aux parties. 

CAS No 1 ' s . - L ~ T T ~ ~ ,  DATEE DU 23 MAI 1960, BMANANT 
DES REPR~SENTANTS DE L'ARGENTINE, DE CEYLAN, 
DE L'EQUATEUR ET DE LA TUNISIE : au sujet du 
projet de resolution presente par les Etats susmen- 
tionnes : mis aux voix et adopte le 27 mai 1960 

[NOTE. AU cours de la discussion, on a fait allusion 
aux dispositions du projet de resolution et a la necessite 
pour les gouvernements de rechercher une solution aux 

Voir chapitre VIL1 : lettre du 8 mars 1962 emanant du 
representant de Cuba au sujet des decisions de Punta del Este, 
p. 219 a 221. 

'"u sujet de la situation dans les territoires africains admi- 
nistres par le Portugal, pour le texte des declarations perti- 
nentes, voir chapitre premier, cas no 52, et chapitre VIII, p. 230 
a 234. 

'" Voir le rapport du Secretaire g6neral au Conseil de secu- 
rite, SI5448 et Add.1 a 3, Doc. off . ,  1@ annee, Suppl. d'oct.- 
dec. 1963, p. 55 a 86. 

'"ou les declarations de 1'Inde au sujet de la plainte du 
Portugal concernant Goa, cas na 5 ; du Senegal au sujet de sa 
plainte contre le Portugal, cas no 8 ; et de plusieurs represen- 
tants africains invit&, au sujet de la situation dans les terri- 
toires administres par le Portugal en Afrique, voir chapitre VIII, 
p. 231 et 232. 
'' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 861- seance : 

Argentine, par. 40 ; Ceylan (President), par. 61 a 63 ; Italie, 
par. 77 et 78 ; Tunisie, par. 11 ; URSS, par. 108, 11 1, 116 ; 
8630 seance : Squateur, par. 6 et 7. 

probEmes intc.rnarionnuu pur voie de n:gociation, con- 
formhenr :] I'obligarion p rk i se  faitz par 1'Articlc 33 
de la Charte.] 

A la 8619eance, le 26 mai 1960, les representants de 
Mrgentine, de Ceylan, de I'Equateur et de la Tunisie ont 
presente un projet de resolution" disposant : 

Le Conseil de securite, 
•á ... 
((Convaincu de la necessite de ne negliger aucun 

effort pour restaurer et renforcer la bonne volonte 
et la confiance internationales, fondees sur les prin- 
cipes etablis du droit international, 

(( ... 
•á 1. Recommande aux gouvernements interesses de 

rechercher des solutions aux problemes internationaux 
existants par voie de negociation ou par d'autres 
moyens pacifiques conformement a la Charte des 
Nations Unies ; 

(1 . . . n 
Le representant de la Tunisie a declare que la ques- 

tion la plus importante qui se posait au Conseil etait 
celie qui consistait a ceuvrer pour la detente internatio- 
nale, a faciliter le retour de la confiance, a recommander 
la negociation et les voies amiables, a redoubler d'efforts 
pour consolider inlassablement la paix et la securite 
internationales, a lancer un appel solennel a la coope- 
ration et a la concorde sur la base des principes de la 
Charte. 
Le representant de l'Argentine a fait obsemer que le 

projet de resolution, dont sa delegation etait l'un des 
auteurs, avait ete libelle de maniere que l'objectif 
poursuivi ne puisse etre rattache a aucune autre question 
deja examinee par le Conseil et qui puisse rouvrir la 
polemique. 

Le President, parlant en sa qualite de representant de 
Ceylan, a fait observer que la seule chose que le Conseil 
de securite put faire a ce stade etait d'encourager les 
quatre grandes puissances a avoir recours a i'organisa- 
lion des Nations Unies et a ses organes pour restaurer 
l'harmonie et la bonne volonte et de les engager a 
reprendre les discussions. 

Le representant de l'Italie a attire l'attention sur le 
fait que, aux termes de l'Article 33, le recours a la nego- 
ciation etait une obligation precise que les Etats Mem- 
bres ne pouvaient negliger sans violer la lettre et i'esprit 
de la Charte. Il a fait observer qu'au paragraphe 3 du 
dispositif le projet de resolution precisait certains des 
domaines qui devraient faire l'objet de negociations. 

Le representant de l'URSS a declare que l'idee prin- 
cipale selon laquelle il etait indispensable de favoriser 
des negociations entre grandes puissances etait certes 
bonne, mais qu'il eut mieux valu adresser cet appel a 
ceux qui faisaient echouer les negociations, a ceux qui 
les rendaient impossibles. 

A la 863" seance, le 27 mai 1960, le representant de 
i'Equateur a declare que •á . . . s'efforcant d'arriver au 

'' S14323, Doc. off . ,  IJa annee, Suppl. d'avril-juin 1960, 
p. 13 et 14. 
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plus large accord possible au sein du Conse il... •â les 
auteurs avaient decide de presenter un projet revise18. 

Le projet de resolution revise presente par l'Argentine, 
Ceylan, I'Bqnateur et la Tunisie a ete adopte par 9 voix 
coutre zero, avec 2 abstention lS. 

CAS iV 2 - PLAINTE DE CUBA (LETTRE DU 11 JUIL- 
LET 1960) : au sujet du projet de resolution pre- 
sente par l'Argentine et l'equateur : mis aux voix et 
adopte le 19 juillet 1960 

[NOTE. AU cours de la discussion, il a ete aiiUme 
qu'en vertu de l'Article 33 les Membres de l'organisa- 
tion des Nations Unies parties a un differend qui mena- 
cait le maintien de la paix et de la securite internatio- 
nales devaient rechercher avant tout la solution par les 
voies pacifiques les plus directes, y compris le recours 
aux organismes ou aux accords regionaux avant de faire 
appel a l'organisation des Nations Unies. Btant donne 
que des discussions etaient en cours a I'Organisatiou des 
Btats americains, le Conseil devait encourager un regle- 
ment pacifique par l'intermediaire de cet organisme 
regional 21.] 

A la 874" seance, le 18 juillet 1960, le representant 
de Cuba * a rappele que son gouvernement etait pret a 
regler son differend avec le Gouvernement des Rtats- 
Unis par les voies diplomatiques normales, malgre le 
refus de ce dernier de negocier. 

Le representant des Btats-Unls a repondu qu'a la suite 
du refus de Cuba d'entamer des negociations directes 
l'organisation des Btats americains avait ete saisie de la 
question. 

A la meme seance, l'Argentine et 1'Bquateur ont pre- 
sente un projet de resolution 22 disposant : 

•áLe  Conseil de securite, 
•á ... 
((Tenant compte des dispositions des Articles 24, 

33, 34, 35, 36, 52 et 103 de la Charte des Nations 
Unies, 

•á ... 
•áConsiderant que les Membres de l'organisation 

des Nations Unies sont tenus de resoudre les diffe- . - 
rends qui les separent par la negociation et par 
d'autres moyens pacifiques, de maniere que ni la paix 

S/4323/Rev.2, meme texte que SI4328 ; 863% stance, par. 6 
a 11. 

S/4328, Doc. os., 15' ande, Suppl. d'avril-juin 1960. 
p. 20 a 23 ; 869 stance, par. 48. Voir egalement chapitre W, 
cas no 4. 

Pour le texte des declarations pertinentes,voir 874O seance : 
President (Bquateur), par. 145, 152, 154, 155 ; Argentine, 
par. 131 a 143 ; Cuba *, par. 87 a 93 ; Btats-Unis, par. 99 a 
102 ; 879  sdance : Ceylan, par. 28 a 30 ; France, par. 21 et 22 ; 
Italie, par. 6, 10 ; Royaume-Uni, par. 63 ; Tunisie, par. 39 a 41 ; 
8768 seance : URSS, par. 102, 106, 107. 

*' Pour une discussion sur la comp6tence du Conseil, voir 
chapitre XII, cas no 24. 

S/4392, meme texte que Sl4395, Doc. O#., 15' annee, 
Suppl. de juif.-sept. 1960, p. 29 et 30. 

et la securite internationales ni la justice ne se trouvent 
menacees, 

<( ... 
•á 1. Decide de suspendre l'examen de cette question 

jusqu'a ce qu'il ait recu un rapport de l'organisation 
des Btats americains ; 

•á 2. Invite les membres de l'organisation des Btats 
americains a preter leur concours en vue de trouver 
a la presente situation une solution par des moyens 
pacifiques, conformement aux buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ; 

•á . . . •â 

Le representant de l'Argentine a fait valoir que, etant 
donne que l'organisme regional avait deja ete saisi de 
La question, il convenait d'attendre les resultats de ses 
deliberations et de connaitre son point de vue. Cela 
expliquait le premier paragraphe du dispositif du projet 
de resolution. 

Le President, parlant en sa qualite de representant de 
Equateur, a fait observer que le Conseil de securite 
etait appele a accompk une de conciliation qui 
tende constamment a reduire et non a aggraver les 
tensions existantes. Ii a ajoute que le projet de resolution 
reposait sur le principe qu'il etait juridiquement correct 
et politiquement souhaitable d'essayer de resoudre par le 
recours aux organismes regionaux les differends qui se 
pretaient a un reglement regional, et que •á le  Conseil de 
securite avait ... pour mission, sur le plan juridique et 
politique, de favoriser le reglement pacifique des diffe- 
rends de caractere local au moyen des accords ou orga- 
nismes regionaux •â. Cela signifiait que •á lorsqu'une 
&aire pouvait etre reglee par une action regionale, le 
Conseil devait recommander d'entreprendre une telle 
action ou tout au moins demander un rapport a I'orga- 
nisme regional avant de prendre lui-meme des decisions 
sur la question D. 

A la 8759eancq le 18 juillet 1960, le representant de 
l'Italie a declare que la Charte des Nations Unies pre- 
voyait le recours aux organisations regionales. Donc, en 
ajournant l'examen de cette question, le Conseil ne se 
soustrairait nullement a ses responsabilites mais reserve- 
rait sa decision au besoin jusqn'a ce qu'on ait explore 
les moyens d'obtenir une solution dans le cadre des 
accords regionaux, conformement a l'Article 33 de la 
Charte. 

Le representant de la France a declare que les termes 
de I'Article 33 de la Charte faisaient une obligation aux 
parties a un diierend d'en rechercher avant tout la 
solution par le recours notamment aux organismes ou 
accords regionaux. Des deliberations etant en cours au 
sein de l'organisation des Bats americains, le Conseil 
n'avait pas $ examiner au fond les differents aspects de 
la situation. 

Le representant de Ceylan, apres avoir rappele que 
le premier paragraphe de l'Article 33 de la Charte 
traitait du reglement pacifique des differends, a demande 
i< ... s'il etait certain que les tentatives faites dans ce 
sens eussent echoue dans cette affaire? D 11 a declare 
que c'etait peut-etre en raison des rapports tendus entre 
les deux pays interesses que ceux-ci n'avaient pas utilise, 
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au en tout cas epuise, les moyens prevus par l'Article 33. 
Toutefois, etant donne que, comme le notait le projet 
de resolution, l'organisation des Etats americains avait 
ete saisie de la question et qu'elle se proposait de recou- 
rir a la methode pacifique qu'etait la negociation, le 
Conseil avait raison de se servir de cette organisation 
cc afin d'assurer les negociations completes et libres qui 
sont necessaires pour dissiper les malentendus et creer 
la confiance reciproque entre les parties •â. 

Le representant de la Tunisie a declare que sa delega- 
tion eut aime voir les malentendus qui separaient les 
deux pays regles directement par voie de negociation 
bilaterale, ce qui aurait contribue a retablir la confiance 
entre les deux pays ; malheureusement, de telles nego- 
ciations paraissaient ne pas devoir donner les resultats 
escomptes. Aussi l'organisation des Etats americains 
avait-elle ete saisie de la question. Il a note en outre 
que l'Article 33 de la Charte des Nations Unies enoncait 
le prhxipe que les parties a tout differend doivent en 
rechercher la solution, entre autres methodes, par voie 
de recours aux organismes ou accords regionaux. Cette 
disposition n'impliquait pas l'interdiction de recourir a 
un organisme competent des Nations Unies. Toutefois, il 
a ajoute que (cles principes generaux de notre Charte 
sont fondes essentiellement sur la recherche d'une solu- 
tion amiable entre les parties par les voies les plus 
directes. C'est dans cet esprit que l'Article 33 fait obli- 
gation aux parties a un differend d'en rechercher la solu- 
tion avant tout par la negociation directe ou le recours 
aux organismes ou accords regionaux. II 

Le representant du Royaume-Uni a declare que les 
procedures prevues dans la Charte de l'Organisation des 
Etats americains pour le reglement pacifique des diffe- 
rends entre ses membres etaient pleinement en harmonie 
avec l'Article 33 de la Charte des Nations Unies. Il a 
ajoute qu'il etait hautement souhaitable que l'on donnat 
aux organismes regionaux de cette nature l'occasion de 
regler les differends qui peuvent surgir entre leurs mem- 
bres avant de recourir au Conseil de securite. 

A la 876" seance, le 19 juillet 1960, le representant de 
l'URSS a soutenu que R . . . l'organisation des Etats 
americains avait effectivement decide d'examiner une 
question, mais il ne s'agissait pas de la question soulevee 
par Cuba s, et il a propose certains amendements 23 au 
projet de resolution commun visant, notamment, a sup- 
primer le dernier alinea du preambule indiquant que 
l'organisation des Etats americains examinait cette situa- 
tion et remplacant dans le deuxieme paragraphe du dis- 
positif, les mots cc Organisation des Etats americains II 
par K Organisation des Nations Unies v .  

A la meme seance, les amendements proposes par 
l'URSS ont ete rejetes, par 8 voix contre 2, avec une 
abstention. Le projet de resolution presente par l'Argen- 
tine et 1'Gquateur a ete adopte par 9 voix contre zero, 
avec 2 abstentions 24. 

23 SI4394 ; 876e seance, par. 106 et 107. 
" 8768 seance, par. 127 et 128. 

CAS NO 325. - PLAINTE DE L'URSS (INCIDENT DU 
RB-47) : au sujet du projet de resolution des Etats- 
Unis revise a la suite d'une proposition de 1'Equa- 
teur : mis aux voix et rejete le 26 juillet 1960 

[Nom. Au cours de l'examen de cette question, on 
a afikme qu'etant donne qu'il y avait deux versions con- 
tradictoires du meme incident le seul moyen de tirer la 
situation au clair etait de proceder a une enquete. Le 
Conseil avait le pouvoir, aux termes de l'Article 33, 
d'inviter instamment les parties a recourir a ce moyen 
pacifique de reglement.] 

A la 881" seance, le 25 juillet 1960, le representant 
des Etats-Unis a declare qu'au lieu de chercher a ohte- 
nu une condamnation de l'URSS ce qu'il serait pleine- 
ment justifie a demander, son gouvernement avait decide, 
conformement a l'Article 33 de la Charte (( qui nous fait 
l'obligation de rechercher la solution des differends 
graves, avant tout, par voix d'enquete ou par d'autres 
moyens pacifiques, de faire appel au Gouvernement 
sovietique pour qu'il procede, de concert avec nous, a un 
examen objectif des faits en cause B. Il a presente un 
projet de resolution 2" disposant : 

u Le Conseil de securite, 
•á ... 
N Rappelant sa resolution du 27 mai 1960 (S/4328), 

dans laquelle le Conseil s'est declare convaincu de la 
necessite de ne negliger aucun effort pour restaurer 
et renforcer la bonne volonte et la confiance inter- 
nationales fondees sur les principes etablis du droit 
international, a recommande aux gouvernements inte- 
resses de chercher des solutions aux problemes inter- 
nationaux existants par voie de negociation ou par 
d'autres moyens pacifiques conformement a la Charte 
des Nations Unies.. . 

I< Recommande aux Gouvernements de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques et des Etats-Unis 
d'Amerique de s'attacher a resoudre leurs desaccords 
decoulant de l'incident du 1" juillet 1960, soit : 
a) au moyen d'une enquete sur les circonstances de 
l'incident par une commission composee de membres 
designes eu nombre egal par les Etats-Unis d'Ame- 
rique, l'Union des Republiques socialistes sovie- 
tiques et par un gouvernement ou une autorite accep- 
table aux deux parties, qui serait charge d'enqueter 
sur I'mcident en inspectant les lieux, en examinant les 
restes de l'avion qui peuvent etre retrouves et en inter- 
rogeant les sumivants et les autres temoins ; soit 
b) par le renvoi de la question a la Cour internationale 
de Justice en vue d'une decision impartiale. n 
Le representant de l'URSS a declare que sa delegation 

se prononcait categoriquement contre toute enquete et 
contre la creation de toute commission. A ses yeux, la 

2 V o u r  le texte des dt'clarations pertinentes, voir 881e sdancc : 
Gtats-Unis, par. 26 a 30 ; Fiance, par. 83, 84, 92;  Royaume- 
Uni, par. 70, 72; URSS, par. 40 ;  88Ze seance : Argentine, 
par. 11 ; Italie, par. 20 a 23 ; 8830 seance : Ceylan, par. 71 ; 
Tunisie, par. 49 et 50. 

S14409, ulterieurement revise, S/4409/Rev.l, Doc. off., 
I f e  annee, Suppl. de jui1:sept. 1960, p. 35 et 36 ; 881e sdance. 
par. 29. 
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proposition tendant a creer une commission d'enquete ne 
pouvait avoir qu'un but : enbrouiller une affaire parfai- 
tement claire, et permettre ainsi aux instigateurs du vol 
provocateur d'echapper a leurs responsabilites. 

Le representant du Royaume-Uni a attire l'attention 
sur les propositions faites par les Etats-Unis que les 
Gouvernements des fltats-Unis et de l'URSS se mettent 
d'accord pour resoudre de facon pacifique le differend 
cree par l'incident au moyen d'une enquete impartiale 
sur les circonstances de cet incident. La procedure pro- 
posee entrait dans la categorie des methodes pacifiques 
de negociation et de conciiiation. 

Le representant de la France a declare que la question 
a ce stade n'etait pas du ressort du Conseil de securite et 
qu'elle aurait du etre reglee, comme il etait d'usage en 
pareil cas, dans le cadre des relations buaterales. 11 a 
attire l'attention sur les dispositions du paragraphe 1 de 
1'Aiticle 33, notant qu'aucun des moyens envisages 
n'avait ete utilise par le Gouvernement sovietique. Apres 
10 jours de silence, le Gouvernement de l'URSS avait 

lance contre le Gouvernement des fltats-Unis les accu- 
sations que l'on sait et, sans se preter a aucune tentative 
de negociation, d'enquete, de conciliation, d'arbitrage ou 
de reglement judiciaire, il a fait appel au Conseil de secu- 
rite n. Il fallait d'abord que toute la lumiere fut faite, 
par une enquete menee d'un commun accord par les 
deux parties et par un interrogatoire des deux s u ~ v a n t s  
dans des conditions pleinement satisfaisantes. 

A la 8829eance, le 26 juiUet 1960, le representant de 
l'Argentine a fait remarquer que la proposition des 
fltats-Unis tendait simplement a inviter les parties a 
regler leur ditferend au moyen d'une enquete intcrna- 
nationale, et que ce droit du Conseil de securite etait 
expressement stipule au paragraphe 2 de l'Article 33 de 
la Charte des Nations Unies et con6rme par la pratique 
constante de l'organisation. 

Le representant de l'Italie, apres avoir rappele la 
resolution adoptee par le Conseil le 27 mai 19602' qui 
recommandait aux gouvernements interesses de recher- 
cher la solution des problemes internationaux existants 
par voie de negociation ou par d'autres moyens paci- 
fiques, a declare que le Gouvernement de l'URSS avait 
une attitude contraire a l'esprit de cette resolution et aux 
exhortations qu'elle contenait. 

A la 883e seance, le 26 juillet 1960, le representant de 
la Tunisie a declare que, lors de la discussion devant 
le Conseil de securite de la question de l'avion U-2, 
l'accord des deux parties interessees sur la materialite des 
faits avait justement perds  a quatre de ses membres 
de presenter un projet de resolution qui avait ete adopte 
le 27 mai 1960 et qui recommandait aux parties inte- 
ressees de recourir a la voie de la negociation et autres 
moyens pacifiques preconises par la Charte. Selon lui, 
B cette recommandation et cet appel demeuraient plus 
imperieux que jamais •â. 

Le representant de Ceylan a affirme que les principes 
generaux dont s'inspirait le projet de resolution des 

S/4328, Doc. off., 1 9  annee, Scrppl. d'avril-juin 1960, p. 22 
et 23. Voir egalement cas no 1. 

- - 

fltats-Unis paraissaient etre conformes a l'esprit du para- 
graphe 1 de l'Article 33 de la Charte qui prevoyait pour 
le reglement pacifique des differends le recours a la 
negociation, a l'enquete ou a tout autre moyen pacifique. 
II etait imperatif de rechercher la solution des problemes 
internationaux existants par voie de negociation ou par 
d'autres moyens pacifiques, comme le prevoyait la 
Charte des Nations Unies. 

A la meme reunion, le projet de resolution des Etats- 
Unis, ainsi modifie, n'a pas ete adopte. II y a eu 9 voix 
pour et 2 contre (l'un des votes negatifs etant celui d'un 
membre permanent) 

CAS NO 4 - PLAINTE DE CUBA (LETTRE DU 3 1 DECEM- 
BRE 1960) : au sujet du projet de resolution presente 
par le Chili et l'Equateur : les auteurs n'ont pas 
insiste pour que leur projet soit mis aux voix 

[NOTE. En reponse ?t une accusation selon laquelle une 
invasion de Cuba etait imminente, il a ete declare qu'en 
l'absence de faits precis qui justifieraient que l'on voie 
une menace immediate contre la paix le Conseil devait 
jouer un role d'arbitre. Les moyens pacifiques prevus 
par la Charte n'excluaient pas ceux qui ressortissaient a 
la competence d'un organisme regional.] 

A la 922veance, le 4 janvier 1961, le Chui et l'Equa- 
teur ont presente un projet de resolution80 disposant : 

•á Le Conseil de securite, 
•á ... 
•á Comiderant que les Btats Membres ont le devoir 

de resoudre leurs differends internationaux par les 
moyens pacifiques que prevoit la Charte des Nations 
unies, 

•á 1. Recommande aux Gouvernements de Cuba et 
des Etats-Unis d'Amerique de faire tous leurs efforts 
pour resoudre leurs differends par les moyens paci- 
fiques que prBvoit la Charte des Nations Unies ; 

x . . . >J 

Le representant ,de SEquateur a declare qu'etant 
donne qu'il n'existait pas de faits graves et precis qui 
justifient la crainte d'une menace immediate pour la paix 
•á nous croyons que notre role doit etre celui d'un conci- 
iiateur. Nous n'epaxgnerons aucun effort pour trouver une 
solution pacuique.. . >i Il a declare en outre que le Con- 
seil de securite avait toute competence pour connaitre 
de l'affaire et pour chercher a y faire apporter une solu- 
tion conformement aux dispositions de la Charte. Il ne 
voulait pas recommander telles ou telles des methodes 
prevues a l'Article 33, car il preferait laisser aux parties 
toute latitude pour rechercher les moyens de reglement 

8830 seance, par. 188. 
** Pour le texte des declarations pertinentes, voir 92Z8 seance : 

gquateur, par. 53, 55 ; 923% seance : President (Republique 
arabe unie), par. 89 91 ; Chili, par. 57 ; Bquateur, par. 108 
et 109 ; Royaume-Uni, par. 40 et 41 ; URSS, par. 157, 158, 
162, 166. 

S14612, Doc. off., 16O annee, Suppl. de janv.-mars 1961, 
p. 16. 
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par le recours a des organisations internationales qui CAS N" 5 a'. - PLAINTE DU PORTUGAL (GOA) : an sujet 
rencontreraient leur amement. du oroiet de resolution oresente oar les Etats-Unis. - 

A la 923Qeance, le janvier 1961, le representant la France, le ~oyaume-Uni et laTurquie : mis a& 
du Royaume-Uni a fait observer que, lorsque le Gouver- voix le 18 decembre 1961 et non adopte; et projet 
nement de Cuba s'etait adresse an Conseil de securite de resolution presente par Ceylan, le Liberia, et la 
pour la premiere fois, celui-ci avait estime qu'il y avait Republique arabe unie : mis aux voix le 18 decem- 
neut-etre matiere a enauete et aue l'instance aoorooriee bre 1961 et rejete 
'pour une telle enquete etait f~ r~an isa t ion  des htats [NOTE, AU de la discussion du projet de resolu- 
americains. Le Gouvernement de Cuba avait decide de tion des quatre puissances demandant une cessation 
ne pas utiliser les dispositifs offerts par cette organisa- immediate des hostilites, ainsi que le retrait des forces 
tion et avait repousse a l'avance toute resolution qui indiennes, et priant instamment les parties de 
prevoierait des negociations directes avec le Gouver- a resoudre leurs differends par des moyens pacifiques 
nement des Btats-Unis sur les desaccords qui les sepa- co~ormement principes de la charte, on a affirme 
raient. Cela etant, il semblait que Cuba ne fut pas venu ~ U C  les parties etaient tenues, par la Charte, de resoudre 
chercher l'aide du Conseil de securite a des fins de leurs differends par des moyens E~ ce qui 
conciliation, mais pour faire confumer une accusation le projet de resolution des trois puissances 
d'agression ou d'intention d'en commettre une. invitant le Portugal a cooperer avec l'Inde pour la liqui- 

L~ du Chili a declare que le projet de dation de ses possessions coloniales en Inde, on a sou- 
r~solution ne contenait qu'un appel aux Gouver- tenu que l'attitude intransigeante du Portugal etait 
nements de cuba et des ~tats-unis pour qu'ils incompatible avec l'Article 33 et que l'uuique solution 

a resoudre leurs differends par les moyens au differend etait la liquidation des possessions colo- 
pacifiques que prevoyaient la Charte des Nations Unies niales portugaises en Inde.] 
et le systeme regional interamericain. A la 987* seance, le 18 decembre 1961, Ie represen- 

en sa qualite de representant de la ~ e ~ ~ b l i ~ ~ ~  tant du Portugal * a declare qu'en commettant une a ~ s -  

arabe unie, le President a exprime l'opinion que le sion contre le Portugal a Goa. l'Inde avait viole les 

projet de resolution ne faisait que reaffirmer les principes paragraphes 3 et 4 de l'Article 2 de la Charte. If a 

de la Charte en soulignant que les gtats devaient souligne que le Premier Ministre du Portugal avait 

resoudre leurs differends internationaux par des moyens annonce que le Portugal etait pret a negocier sur les 

pacifiques. Les auteurs n'avaient pas mis l'accent sur problemes qui pouvaient se poser entre le Portugal et 

les moyens a utiliser en laissant le choix aux deux pays l'Inde. 
interesses. II a suggere que des contacts fussent etablis Le representant de l'Inder a rappele qu'apres avoir 
soit directemeut les deux etats, soit par pinter- etabli des relations diplomatiques avec le Portugal 
mediaire de pays avec lesquels ces Btats entretiennent en 1949, le Gouvernement indien avait entrepris des 
de bonnes relations et sur le choix desquels ils se seraient demarches aupres du Gouvernement portugais Pour 
entendus. qu'il accepte de negocier le transfert des possessions 

portugaises de l'Inde. Mais le Portugal a adopte une 
Le representant de l'fiquateur a fait observer que les attitude negative qui ne jamais dementie depuis, 

moyens de reglement pacifique des differends prevus par 11 ne fallait pas perdre de we, a-t-il dit, 
la Charte des Nations Unies n'excluaient aucunement qui faisait partie integrante de l'~nde devait 
ceux qui relevaient de la competence de l'organisation revenir a l'Inde, ne pas de negocier un 
des Btats americains. Il a ajoute que Suu des moyens accord de coexistence. 
prevus a SArticle 33 de la Charte etait le recours aux 
methodes de conciliation et c'etait ce qu'avait propose Le representant des Btats-Unis a soulignCt qu'aux 

l'organisation des Btats americains en creant la Com- termes de la Charte les Etats etaient tenus de renoncer 

mission ad hoc de bons offices. au recours a la force, de rechercher la solution de leurs 
differends par des moyens pacifiques et de recourir aux 

Le representant de l'URSS, se referant la mpture, procedures de l'Organisation des Nations Unies lorsque 
par les Btats-Unis, des relations diplomatiques avec ces moyens avaient echoue. Le Conseil avait donc le 
Cuba, a declare qu'une telle mesure ne traduisait pas un devoir urgent d'amener les parties a negocier et 
desir de trouver une solution pacifique. 11 a ensuite note d'insister pour qu'elles se fondent, pour ce faire, sur les 
qu'un projet de resolution precisement desthe a favo- principes de la Charte. 
riser le reglement pacifique des differends conforme- Le representant du Royaume-~ni a declare que son 
ment a la Charte avait ete depose, mais que les Btats- gouvernement etait que yune ou rautre des 
Unis et ses aiiies ne l'avaient pas trouve acceptable. parties, ou les deux, auraient du soumettre le ditferend 
Toutefois, il a exprime l'espoir que le Gouvernement des a 130w~sation des ~ ~ t i ~ ~ ~  Unies avant de decider 
Etats-Unis s'engagerait dans la voie du reglement paci- 
fique du conflit. 

Les auteurs du projet de resolution n'ont pas insiste 
pour que celui-ci fut mis aux voix". Pour le texte des dBclarations pertinentes, voir 9878 seance : 

Ceylan, par. 139, 147 ; hts-Unis,  par. 76, 80 ; Inde *, par. 41 
i 44 ; Portugal *, par. 11, 32 ; Royaume-Uni, par. 85, 87 ; 
URSS, par. 113; 988@ seance : Chili, par. 26;  Btats-Unis, 

" 923O seance, Equateur, par. 1 1  1 .  par. 93 ; Inde *, par. 81, 86, 87 ; URSS, par. 119, 123, 124. 
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de recourir a la force. Le Conseil de securite devait, 
sans delai, demander la cessation des hostilites et 
l'ouverture de negociations. il fallait que le Gouverne- 
ment indien retire immediatement ses troupes, aprhs 
quoi, on encouragerait les Gouvernements de l'Inde et 
du Portugal a recourir a des methodes exemptes de 
violence pour resoudre leurs differends pacifiquement, 
conformement a la Charte. 

Le representant de l'URSS a exprime l'opinion qu'il 
ne fallait pas chercher a retarder, par des negociations 
ou des transactions, le processus de liberation du colo- 
nialisme. 

Le representant de Ceylan a declare que la concen- 
tration de forces portuguaises a Goa etait incompatible 
avec le desir de regler le diierend par des moyens paci- 
fiques. L'intransigeance dont avait fait preuve le Presi- 
dent du Portugal dans ses declarations n'etait pas com- 
patible avec l'Article 33 ou il etait demande aux parties 
a tout differend d'en rechercher la solution par divers 
moyens pacifiques. Ceylan ne pouvait inviter l'Inde a 
negocier puisque l'Inde avait constamment offert dans 
le passe de le faire. 

A la 988" seance, le 18 decembre 1961, le represen- 
tant du Chili a rappele qu'aux termes du paragraphe 1 
de l'Article premier et des paragraphes 2 et 3 de 
l'Article 2 ainsi que des dispositions du Chapitre VI 
de la Charte les Membres de l'organisation des Nations 
Unies doivent regler tous leurs desaccords par des 
moyens pacifiques. C'etait le role du Conseil d'exhorter 
les parties a regler leurs differends par voie d'enquete, de 
mediation, de conciliation ou d'arbitrage ou par d'autres 
moyens pacifiques de leur choix. Selon l'Article 35, 
en effet, tout Membre de l'Organisation pouvait attirer 
l'attention du Conseil de skcurite ou de l'Assemblee 
generale sur un diierend ou une situation de la nature 
visee dans l'Article 34. Dans le cas dont le Conseil etait 
saisi, ni l'Inde ni le Portugal n'avaient porte leur diffe- 
rend devant le Conseil de securite conformement 
l'Article 35. S'ils l'avaient fait, le Conse& conforme- 
ment a l'Article 36, aurait pu recommander les proce- 
dures ou methodes d'ajustement appropriees, notamment 
le recours a la Cour internationale de Justice. 

Le representant de l'Inde ' a affirme qu'on demandait 
a son pays de negocier mais sans indiquer sur queues 
bases ces negociations devaient etre entreprises. Si l'ou 
entendait qu'il fallait negocier avec les Portugais alors 
que ces demiers restaient sur leurs positions et refusaient 
de reconnaitre la resolution 1514 (XV), il etait impos- 
sible a l'Inde de le faire. Dans son message aux deux 
parties, le Secretaire general avait recommande d'entre- 
prendre des negociations conformement aux principes 
de la Charte et aux principes formules par l'organisation 
des Nations Unies. Ces principes etaient enonces dans 
les resolutions 1514 et 1542 (XV) et d'autres 
resolutions de l'Assemblee generale sur la decolonisa- 
tion. Le projet de resolution des quatre puissances (voir 
ci-contre) qui priait instamment les parties de prendre 
les mesures necessaires pour amver a ([une solution 
permanente de leurs differends par des moyens paci- 
fiques n, ne tenait pas compte des principes consacres 
par de nombreuses resolutions, notamment la resolu- 

tion 1514 (XV) et par consequent le Gouvernement 
indien etait hostile a ce projet. 

Le representant des Etats-Unis a souligne que la reso- 
lution 1514 (XV) de l'Assemblee generale n'autorisait 
qui que ce soit a violer les principes fondamentaux de 
la Charte, notamment le principe selon Iequel tous les 
Membres reglent leurs differends internationaux par des 
moyens pacifiques. Il a presente, avec la France, le 
Royaume-Uni et la Turquie un projet de r e s o l u t i ~ n ~ ~  
qui disposait notamment : 

e Le Conseil de securite, 
•áRappelant qu'aux termes de l'Article 2 de la 

Charte.. . tous les Membres sont tenus de regler leurs 
differends par des moyens pacifiques.. . (preambule, 
par. 11, 

•á ... 
•á 3. Prie instamment les parties de prendre les 

mesures necessaires pour arriver a une solution pcr- 
manente de leurs differends par des moyens pacifiques, 
conformement aux principes enonces dans la Charte ; 

X ... n 
A la meme seance, le representant de Ceylan a pre- 

sente, avec le Liberia et la Republique arabe unie, un 
projet de resolutions4 aux termes duquel : 

•áLe  Conseil de securite, 
•á ... 
•á 2. Invite le Portugal a mettre un terme a son 

action hostile et a cooperer avec l'Inde pour la liqui- 
dation de ses possessions coloniales en Inde. n 
Le representant de l'URSS a soutenu que le projet de 

resolution commun presente par le representant de 
Ceylan etait de nature a assurer un cessez-le-feu etant 
donne que, si le Portugal mettait un terme a ses ope- 
rations militaires a Goa et negociait .avec l'Inde en vue 
de liquider ses possessions coloniales en Inde, la question 
serait reglee pacifiquement. Au premier alinea du pream- 
bule du projet de resolution des quatre puissances, il 
etait dit que tous les Membres de l'organisation etaient 
tenus de regler leurs differends par des moyens paci- 
fiques et il etait fait etat d'autres dispositions de la 
Charte. Se fondant sur ces dispositions, les coauteurs 
du projet de resolution auraient du inviter le Portugal a 
mettre immediatement un terme a sa domination colo- 
niale a Goa. An lieu de cela, ils avaient blame l'action 
du Gouvernement indien qui voulait liberer le peuple de 
Goa. Cette attitude etait en complete contradiction avec 
les buts et les principes de la Charte qu'ils avaient cites 
a l'appui du dispositif de leur projet de resolution. 

A la 988" seance, le 18 decembre 1961, le projet de 
resolution presente conjointement par Ceylan, le Libe- 
ria et la Republique arabe unie a ete rejete par 4 voix 
pour et 7 voix contreas. 

A la meme seance, le projet de resolution presente 
conjointement par les Etats-Unis, la France, le 
Royaume-Uni et la Turquie n'a pas ete adopte. I l  y a 
eu 7 voix pour et 4 voix contre (dont celle d'un membre 
permanent) 

" 315033 ; 988e seance, par. 97. 
" Sp032; 988- seance, par. 98. 

988* s6ance, par. 128. 
'' Ibid., par. 129. 
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CAS NO 6 - QUESTION INDE-PAKISTAN : au sujet du 
projet de resolution presente par l'Irlande : mis 
aux voix le 22 juin 1962 et non adopte 

[NOTE. A la reprise des debats sur la question exa- 
minee, des observations ont ete faites touchant les 
moyens de reglement enumeres a l'Article 33. On a fait 
remarquer d'une part, qu'ayant admis le principe des 
negociations directes, les parties devaient encore decider 
si elles feraient ou non appel a une tierce partie. A cet 
egard, on a propose les bons offices du Secretaire general. 
On a presente un projet de resolution aux termes 
duquel le Conseil demanderait notamment aux deux 
parties d'entreprendre des negociations et prierait le 
Secretaire general par interim de fournir aux deux gou- 
vernements les services qu'ils pourraient demander pour 
appliquer les dispositions de la resolution. On a d'autre 
part souligne que si l'une des parties avait accepte le 
principe des negociations bilaterales, elle n'en rejetait 
pas moins I'iterveution d'une tierce partie, que de 
telles negociatious devaient se derouler sur un pied 
d'egalite et que toute tentative d'imposer des conditions 
forcement inacceptables a l'une des parties devait etre 
abandonnee. Ou a egalement fait valoir que la question 
dont le Conseil etait saisi n'etait pas un differend, mais 
une situation resultant de l'agression de l'une des parties 
et que par consequent l'Article 33 n'etait pas applicable.] 

La lettre du representant du Pakistan*, en date 
du 11 janvier 1962, et la reponsesD du representant de 
l'Inde *, en date du 16 janvier 1962, faisaient etat des 
efforts deployes de part et d'autre, a l'echelon le plus 
eleve, pour entamer des •ánegociations directes •â. 

A la 990>eance, le 1" fevrier 1962, le representant 
du Pakistan* a rendu compte des negociations qui 
s'etaient deroulees entre les chefs des deux gouverne- 
ments et precise comme suit la position de son gouver- 
nement : 

a . . . entendons-nous alors sur une procedure de 
reglement de nos differends par la negociation, par la 
mediation ou par toute autre voie qui serait acceptable 
aux deux parties, mais decidons que, si aucune de 
ces methodes n'aboutissait a un reglement, nous 
aurions recours a une procedure qui amenerait auto- 

*' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 990- seance : 
Inde *, par. 93, 109, 110 ; Pakistan *, par. 48 ; 10079 seance : 
Pakistan', par. 90 et 91 ; 100Se seance : Pakistan*, par. 160, 
165 a 167 ; 1011~eance : Inde *, par. 182, 185 ; Royaume-Uni, 
par. 193 ; 10129 seance : President (France), par. 49 et 50;  
Chine, par. 26;  Royaume-Uni, par. 35 a 38; 1013* seance : 
Ghana, par. 19 ; 10148 seance : Chili, par. 30; Venezuela, 
par. 21 ; 1015' seance : Etats-Unis, par. 7 ;  URSS, par. 22 ;  
lotlia seance : Inde *, par. 18, 19, 22, 34 41 ; Irlande, par. 3 
a 10 ; URSS, par. 82 a 85. 

S/5058, DOC. of., 17e annee, Suppl .  de ianv.-mars 1962, 
p. 46 et 47. 

** S15060, ibid., p. 48 et 49. 

matiquemeut un reglement, comme l'arbitrage interna- 
tional ou une decision judiciaire. n 

A la meme seance, le representant de l'Inde *, apres 
avoir cite une resolution adoptee par le Congres national 
de l'Inde qui approuvait formellement les efforts 
deployes par le gouvernement pour aboutir a une solu- 
tion par des moyens pacifiques, a rappele que cette 
methode etait conforme a la politique traditiondelle de 
l'Inde qui avait toujours eu recours a la negociation et 
aux autres moyens pacifiques pour regler ses differends 
avec le Pakistan. Il a souligne que son gouvernement 
n'avait pas d'autre desir que de regler par des moyens 
pacifiques et par voie de negociation les differends qui 
l'opposaient au PaEstan. 

A la 1008" seance, le 2 mai 1962, le representant du 
Pakistan a propose de confier au President du Conseil 
de securite, au representant des Nations Unies pour 
i'Inde ou a toute ((personnalite jouissant sur le plan 
international d'une reputation de haute integrite a, et 
que les deux parties accepteraient, la tache de rap- 
procher les vues de celles-ci. 

A la 10119eance, le 4 mai 1962, le representant de 
l'Inde a rejete la proposition de recourir a •á la  mediation 
ou a l'arbitrage •â et indique que son gouvernement 
n'accepterait • á n i  arbitrage ni mediation en ce qui con- 
cerne sa souverainete temtoriale n. II a ajoute que son 
gouvernement ne voyait pas d'objection a l'ouverture de 
negociations directes avec le Pakistan, mais qu'il 
n'accepterait pas que le Conseil de securite donne des 
ordres, des instructions ou des eonseiis a l'Inde au 
sujet de l'affaire dont il etait saisi. 

A Ia 1012Veance, le 15 juin 1962, Ie representant du 
Royaume-Uni a declare qu'eu l'absence de tout progres 
au cours des quatre dernieres annees force etait de con- 
clure que des negociations fmctueuses ne pouvaient se 
poursuivre sans •áintervention exterieure amicale •â. Le 
Conseil, en preparant le terrain a la negociation, devrait 
etudier la possibilite de recommander quelque moyen 
d'engager des negociations dans un climat plus favo- 
rable. A cet egard, il a propose •áles bons offices d'une 
tierce partie agreee a la fois n par l'Inde et le Pakistan. 

A la meme seance, le representant de la Chine a 
exprime l'avis que le Conseil devrait demander instam- 
ment aux parties d'entreprendre de nouvelles negoeia- 
tions soit directement, soit avec l'aide d'une tierce partie. 
II a fait observer que, dans le passe, cles bons oEces 
du Secretaire general s'etaient souvent reveles utiles 
lorsqu'ii s'agissait de s'attaquer a des situations delicates 
et complexes D. 

Parlant en tant que representant de la France, le Pre- 
sident a evoque les dispositions de l'Article 33 et 
a declare : 

(C Tout ce que peut faire le Conseil de securite, aux 
termes memes de cet article, est d'inviter •áles parties 
a regler leur differend par de tels moyens. •â 

•á . . . Je ne me prononcerai pas sur les formes et 
conditions des negociations envisagees, car il revient 
aux parties interessees de les mettre au point. •â 
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A la 1013Veance, le 19 juin 1962, le representant u 5. Prie le Secretaire general de fournir aux deux 
du Ghana a fait remarquer gouvernements les services qu'ils pourront demander 

(I ... tierce partie ne peut intervenir pour appliquer les dispositions de la presente reso- 
cement, que ce soit pour organiser une reunion sous lution. )i 
ses auspices ou pour offrir ses bons offices ou sa Presentant ses observations sur le projet de resoiu- 
mediation, que si les deux parties sont pretes a tion, le representant de l'Inde s'est oppose a l'adoption 
recourir a ses services, et que cette methode n'a de de toute resolution par le Conseil •á parce qu'elle n'aurait 
valeur que si elle leur agree a toutes les deux. Si les aucune valeur a moins qu'il ne s'agisse d'un texte deman- 
parties, animees par l'esprit de l'Article 33 de la dant au Pakistan de cesser son agression >i. Or, le Conseil 
Charte, acceptaient de recourir aux bous offices d'une n'etait, a son avis, pas pres de le demander. Quant a la 
personnalite d'une valeur et d'une impartialite plainte d'agression qu'elle avait portee devant le Conseil, 
reconnues, ... on aurait pris un bon depart vers la l'Inde n'admettait pas d'etre traitee, a cet egard, de la 
solution du probleme. •â meme maniere que le Pakistan. Il a a&me a ce sujet 
A la 1015e&ance, le 21 juin 1962, le representant que c'etait le Pakistan qui etait l'agresseur et l'Inde qui 

des Bats-Unis a fait remarquer que, si tous les membres etait attaquee. 11 a poursuivi : 
du Conseil avaient reconnu qu'il fallait que les deux II Nous disons ... que la question Inde-Pakistan 
parties reprennent les negociations, les avis etaient toute- n'est pas un dierend au sens de la Charte. C'est une 
fois partages •á quant a l'intervention d'une tierce situation creee par l'agression du Pakistan sur notre 
partie n. territoire ... par consequent l'Article 33 est inap- 

A la meme seance, le representant de l'URSS a mis plicable ... )) 
l'accent sur la necessite d'obtenir l'accord des deux Apres avoir fait observer qu'il y avait eu des negocia- 
parties pour toute mediation dans les a negociations i) tions tant directes qu'indirectes, a au point qu'on ne 
entre l'Inde et le Pakistan : les comptait plus •â, il a poursuivi : 

•áLes negociations entre pays sont, d'apres la •á . . . Lorsque nous en venons a l'arbitrage, le droit 
Charte, le moyen normal et naiurel de resoudre paei- international . . . enonce certains principes fondamen- 
fiquement tout differend.. . Toutefois, des negocia- taux pour l'arbitrage. Si certaines questions peuvent 
tions ne peuvent avoir d'utilite que lorsque les deux etre reglees par voie d'arbitrage, il en est d'autres 
parties veulent aboutir. Si l'une des parties veut qui ne le sont pas ... La souverainete d'un pays, son 
imposer a l'autre des negociations dans des conditions independance et son integrite sont de celles-la. D 
inacceptables pour cette derniere, on aura beau se Le representant de l'URSS a declare : 
referer a la Charte, ces negociations ne meneront a Il ressort nettement du texte du projet que les 
nulle part car la bonne volonte et des deux negociations envisagees entre l'Inde et le Pakistan 
parties sont necessaires ... JI doivent se derouler sur la base des principes enonces 
A la 10169ance, le 22 juin 1962, le representant de dans des decisions desormais caduques du Conseil de 

l'Irlande a presente un projet de resolution4" dont le securite et de la Commission des Nations Unies pour 
dispositif etait le suivant : le Cachemire. Voila . . . ce qu'on essaie de faire en 

•áLe  Conseil de securite, •á rappelant )I les principes contenus dans ces 
N resolutions. n ... 
a 1. Rappelle aux deux parties les principes enonces 

dans sa resolution du 17 janvier 1948 et dans les reso- 
lutions en date des 13 aout 1948 et 5 janvier 1949 
de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le 
Pakistan ; 

•á 2. Demande instamment aux Gouvernements 
indien et pakistanais d'entamer des negociations sur 
la question le plus rapidement possible afin de par- 
venir a un reglement final conformement a l'Article 33 
et aux autres dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies; 

•á 3. Fait appel aux deux gouvernements pour qu'ils 
prennent toutes les mesures possibles en vue d'assurer 
la creation et le maintien d'une atmosphere favorable 
au deroulement des negociations ; 

il a soutenu que malgre le renvoi a l'Article 33, que 
personne d'ailleurs ne contestait, et a d'autres disposi- 
tions de la Charte, on s'etait efforce, par le projet de 
resolution, d'imposer a l'Inde des negociations qui se 
derouleraient dans des conditions avantageuses seule- 
ment pour l'une des parties et inacceptables pour l'autre. 
Notant que le paragraphe 5 du dispositif renfermait 
l'idee de mediation par une tierce partie, il a rappele 
la position de l'Inde a savoir que ((l'intervention d'une 
tierce partie dans les negoeiations entre l'Inde et le 
Pakistan etait inacceptable •â. Par la meme occasion, il 
a rappele au Conseil que l'Inde n'avait jamais rejete 
categoriquement l'idee de negociations bilaterales avec 
le Pakistan. Mais ces negociations devaient avoir lieu 
sur un pied d'egalite et etant entendu que l'on n'essaierait 
pas d'imaoser a ces negociations une base manifestement - 

•á 4. Demande instamment au Gouvernement ~naccept~ble. 
indien et au Gouvernement pakistanais de s'abstenir A la meme seance, le de resolution irlandais a 
de faire aucune declaration ou de prendre aucune ete rejete. 11 y a eu 7 voix pour et 2 voix contre, avec 
mesure qui puisse aggraver la situation; 2 abstentions (l'une des voix contre etant celle d'un 

membre permanent) *l. 

" S15134, Doc. o f f  17( annee. Suppl. d'ovril-juin 1962. 
p. 104. 'I 101@ seance, par. 92. 
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CAS NO 7 42. - PLAINTES DES NPRESENTANTS DE CUBA, apres toute une serie de mesures sur lesquelles un accord 
DE L'URSS ET DES BTATS-UNIS (22-23 o c ~ o -  ne sera peut-etre pas conclu avant un certain temps. s 
ERE 1962) : au sujet du projet de resolution pre- Mais il pensait que le danger a la paix auquel on faisait 
sente par les Btats-Unis, du projet de resolution face ne souffrait pas de retard et ne pouvait etre dissipe 
presente par l'URSS et du projet de resolution pre- que par voie d'accord et l'accord ne pouvait etre realise 
sente par le Ghana et la RAU : decision du que par la discussion et la negociation. 
25 octobre 1962 ajournant le debat A la 10249eance. le meme iour. le revresentant du 

[NOTE. AU cours de la discussion, on a souligne le 
danger que representait pour la paix mondiale la situa- 
tion dans les Caraihs, et les projets de resolution pre- 
sentes par deux des parties directement en cause insis- 
taient sur la necessite d'entreprendre des negociations. 
De plus, l'un des projets de resolution presentes deman- 
dait au Secretaire general par interim de conferer avec 
les parties sur les mesures a prendre immediatement 
pour retablir une situation normale. Le Secretaire gene- 
ral par interim a propose ses services, si son intemen- 
tion pouvait faciliter les negociations. Les parties inte- 
ressees aussi bien que les autres membres du Conseil ont 
accueilli favorablement cette offre du Secretaire general 
par interim. Le Conseil a decido d'ajourner ses travaux 
sans mettre aux voix le projet de resolution.] 

A la 1022* seance, le 23 octobre 1962, le represen- 
tant des Stats-Unis a presente un projet de resolution4a 
qui contenait notamment la disposition suivante : 

•áLe  Conseil de securite, 
•á ... 
•á 4. Recommande d'urgence que les Etats-Unis 

d'Amerique et l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques conferent promptement sur des mesures 
propres a ecarter la menace actuelle a la securite de 
l'hemisphere occidental et a la paix du monde et 
rendent compte au Conseil de securite a ce sujet. i> 

A la meme seance, le President, parlant en tant que 
representant de l'URSS, a presente un projet de resolu- 
tion" qui prevoyait notamment ce qui suit : 

• áLe  Conseil de securite, 
•á ... 
•á 4. Demande aux Btats-Unis d'Amerique, a la 

Republique de Cuba et a l'union des Republiques 
socialistes sovietiques d'etablir des contacts et 
d'engager des negociations en me  de retablir une 
situation normale et d'ecarter ainsi la menace de 
guerre. n 
A la 1023Qeance, le 24 octobre 1962, le represen- 

tant de SIrlande, commentant les interventions des 
representants des gtats-Unis et de l'URSS, a indique 
que : •áDans un cas comme dans l'autre, les con- 
tacts et les negociations sont prevus au dernier stade, 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1023O 
seance : Irlande, par. 95 et 96; 1024O seance : Chili, par. 55 
A 57; France, par. 11 ; Ghana, par. 112 114; Republique 
arabe unie, par. 80 82; Secretaire general par interim, 
par. 118 122, 126 ; 10258 seance : President (URSS), par. 44 ; 
&tats-Unis, par. 23 ; Ghana, par. 93 et 94 ; Republique arabe 
unie, par. 70 73. 

Si5182 ; 10228 s h c e ,  par. 80. 
S/5187 : 1022"eance, par. 180. 

Chili a fait remarquer que •ále dial&e entre les deux 
puissances etait la condition sine qua non du maintien 
de la paix D. Il a ajoute que les deux projets de resolu- 
tion coincidaient par leurs derniers paragraphes qui 
etaient semblables en ce qu'ils reconnaissaient la neces- 
site de negociations entre les deux puissances. Au cas 
ou une impasse se produirait, il a suggere que CI ... le 
Secretaire general prenne une initiative . . . il pourrait 
proposer quelque mesure qui puisse etre appliquee imme- 
diatement n. 

Le representant de la Republique arabe unie a estime 
que tout devait etre fait pour que les parties entament 
des negociations en m e  d'un reglement pacifique, con- 
formement aux principes de la Charte. De plus, les 
parties en cause devaient recourir aux bons offices 
que le Secretaire general par interim et ses collaborateurs 
etaient en mesure de leur preter aux fins d'une solution 
pacifique et immediate. 

A la meme seance, le representant du Ghana a pre- 
sente un projet de resolution conjointement avec la 
Republique arabe unie*5. Il a souligne qu'il fallait que 
de toute urgence des negociations s'engagent entre les 
parties en cause de facon que la crise du moment fut 
reglee sur la base du respect mutuel des droits souverains 
de chacun. Il a ajoute que sa delegation prierait instam- 
ment le Conseil de securite d'autoriser le Secretaire 
general par interim a conferer immediatement avec les 
parties en w e  de faciliter de telies negociations. Le 
projet de resolution comprenait notamment la disposition 
suivante : 

•áLe  Conseil de securite, 
•á ... 
•á1. Prie le Secretaire general de conferer promp- 

tement avec les parties directement interessees sur 
les mesures a prendre immediatement pour ecarter la 
menace actuelle a la paix mondiale et pour retablir 
une situation normale dans les Caraibes. 

•á . . . )) 
A la meme seance, le Secretaire general par interim a 

note qu'il existait des points communs entre les projets 
de resolution qui avaient ete presentes au Conseil de 
securite. cc Quel que soit le sort des projets de resolu- 
tion, a-t-il dit, ces points communs n'en subsistent 
pas moins. Ils tendent a ce que des negociations aient 
lieu d'urgence entre les parties directement en cause... •â 
Faisant etat des initiatives qu'il avait deja prises, le 
Secretaire general par interim a indique qu'a la demande 
des representants permanents d'un grand nombre d'Btats 
Membres il avait envoye aux Gouvernements des Btats- 
Unis et de l'URSS des messages rediges en termes iden- 
tiques pour leur dire ((qu'il importait de laisser aux 

bJ S/5190; 1024e seance, par. 113. 
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parties interessees le temps necessaire pour qu'elles se CAS NO 8 - PLAINTE DU SENEGAL : au sujet de la 
reunissent en vue de resoudre cette crise de facon vaci- lettre en date du 10 avril 1963 (S/5279) 
fique et de retablir une situation normale dans les 
Carai%es •â et pour leur recommander •á . . . la suspension 
volontaire de tous les envois d'armes a Cuba et des 
mesures de quarantaine impliquant la visite des navires 
en route pour Cuba •â, pendant une periode de deux a 
trois semaines. Il a ensuite affirme : •á ... je serais heu- 
reux de me mettre personnellement a la disposition de 
toutes les parties pour tous les seMces que je serais a 
meme de rendre. n Le Secretaire general par interim 
s'est declare convaincu qu'il serait fort utile, pour sortir 
de l'impasse, que la construction et le developpement 
des principales bases et installations militaires a Cuba 
soient suspendus pour la duree des negociations, et a 
fait appel au Gouvernement de Cuba pour qu'il apporte 
sa cooperation aux mesures envisagees. Il a en outre 
demande •á . . . que les parties interessees entament des 
negociations immediatement . . . quelles que soient les 
autres methodes qui s'offrent a elles ou qu'elles puissent 
envisager•â. Pour conclure, le Secretaire general par 
interim a affirme que N la voie de la negociation et du 
compromis est la seule qui puisse conduire a la paix du 
monde en ce moment critique n 46. 

A la 1025Qeance, le representant des ]etats-Unis a 
lu la reponse du President des ]etats-Unis aux proposi- 
tions faites par le Secretaire general par interim dans 
son appel, reponse dans laquelle il exprimait le desir 
de trouver une solution pacifique et satisfaisante au pro- 
bleme et disait que le representant des ]etats-Unis etait 
pret a entamer des conversations preliminaires afin de 
savoir si des arrangements satisfaisants pouvaient etre 
pris. 

A la meme seance, le President du Conseil de securite, 
parlant en tant que representant de l'URSS, a lu la 
reponse du President du Conseil des ministres de l'URSS 
a la lettre du Secretaire general par interim, dont la 
conclusion etait la suivante : 

I( J'approuve votre proposition, qui est conforme 
aux interets de la paix. a 

Prenant acte des reponses favorables des deux gou- 
vernements, le representant de la Republique arabe unie 
a prie les membres du Conseil d'agir sans retard pour 
que des negociations puissent etre entreprises dans les 
moindres delais. 

Le representant du Ghana a dit que, s'il l'avait bien 
compris, les parties <i tout en s'abstenant de toute action 
de nature a aggraver la situation . . . recourraient aux 
bons offices que le Secretaire general par interim avait 
offert de preter pour faciliter les negociations sur les 
mesures d'urgence propres a ecarter la menace actuelle 
contre la paix du monde et a retablir le calme dans les 
Antilles n. 

Le Conseil a decide d'ajourner ses travaux sans mettre 
aux voix les projets de resolutionw. 

" Voir aussi chapitre 1, cas no 58. 

102S8 dance, par. 101. 

[NOTE. Pendant l'examen de la plainte du Senegal, 
diverses observations ont ete faites touchant le prin- 
cipe suivant lequel les parties directement en cause 
devraient s'efforcer, en utilisant les differents moyens 
mis a leur disposition par l'Article 33, de regler elles- 
memes leurs differends par des voies pacifiques. On a 
notamment suggere le recours aux negociations directes 
et a l'enquete. ] 

A la 1027" seance, le 17 avril 1963, lorsque le Conseil 
de securite a entrepris l'examen de la lettre en date du 
10 avril 1963, adressee par le representant du Senegal 
au sujet de •áviolations repetees de l'espace et du tem- 
toire senegalais a, le representant du Portugal a fait 
remarquer qu'en admettant que le Gouvernement du 
Senegal souhaitat un reglement pacifique de son difie- 
rend avec le Portugal il aurait du, au lieu d'agir avec 
une rt hate injustifiee •â, chercher tout d'abord a entamer 
des negociations directes ou recourir a la mediation 
d'un gouvernement ami pour prendre • á l a  premiere 
mesure obligatoire vers le reglement pacifique v ,  con- 
formement a l'Article 33 de la Charte. Ce n'est qu'apres 
avoir tente en vain de recourir sinon toutes, du moins 
a quelques-unes des mesures preconisees a l'Article 33 
qu'il aurait du faire appel au Conseil de securite. 

A la 10289eauce, le 18 fevrier 1963, le representant 
du Senegal * a declare que, contrairement au point de 
vue exprime par le representani du Portugal, a savoir 
que son gouvernement n'avait pas recouru a la proce- 
dure de conciliation prevue a l'Article 33 et recom- 
mandee par le Conseil de securite lorsque des incidents 
analogues s'etaient produits en 1961 et au debut de 
1962, le Gouvernement du Senegal avait essaye de 
regler ses differends avec le Portugal par la negociation. 
Cependant, le Gouvemement du Portugal avait tout nie 
et rejete en bloc toutes les plaintes sans les examiner. 
S'o~oosant ii tout dialoeue avec les ]etats africains. le 
po;igal avait rendu im>ossibles, tant les negociations 
que le recours a un mediateur, et le Senegal avait ete, 
en consequence, reduit a la necessite de se tourner vers 
le Conseil de securite, qui avait deja recu d'autres 
plaintes prkedemment. 

A la meme seance, le representant du Ghana, apres 
avoir rappele que le Gouvernement du Senegal avait 
vainement tente de regler sur une base bilaterale avec le 
Portugal les problemes separant les deux pays, a declare 
qu'il ne pouvait pas etre question de negocier avec ce 
pays, etant donne que les violations du temtoire seue- 
galais decoulaient de l'existence du territoire portugais 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1027•‹ 
seance : Portugal *, par. 66 73 ; 102S8 seance : Ghana, par. 83, 
101 ; Senegal *, par. 36, 39 et 40 ; URSS, par. 121 i4 123 ; 
10308 dance : Portugal, par. 56; 10318 seance : Senegal, 
par. 14; 103Ze seance : France, par. 43; Ghana, par. 29; 
1033* s&nce : President (Chine), par. 77 a 79 ; Bresil, par. 64, 
65 et 67 ; Etats-Unis, par. 18 ; Poriugal, par. 118 ; Royanme- 
Uni, par. 26, 31 ; SenBgal, par. 138 140. 

S/5279, Dm. off., l S e  annee. Suppl. d'avril-juin 1963, 
p. 16 et 17. 



Examen des dispositions de l'Article 33, de la Charte 261 

•á dit )) Guinee portugaise. En outre, etant donne que 
certains des Btats africains vises par les actes provoca- 
teurs du Portugal ne pouvaient pas invoquer l'Article 33 
de la Charte et negocier avec le Portugal, le seul recours 
dont ils disposaient etait d'en appeler au Conseil de secu- 
rite et c'etait ce qu'avait fait le Gouvernement sene 
galais. Le representant du Ghana a ensuite exprime 
l'avis que, puisque le Portugal rejetait categoriquement 
les accusations du Senegal et que la tension ne cessait 
de s'aggraver a la frontiere du Senegal et de la Guinee 
portugaise, il serait utile d'entreprendre sur place une 
enquete pour etabli les faits et amener une detente 
dans cette zone. Il fallait constituer une commission res- 
treinte du Conseil de securite qui se rendrait dans la 
region et formulerait dans son rapport au Conseil des 
recommandations, en vue d'eviter la repetition de sem- 
blables incidents, que ce soit en Guinee portugaise ou 
ailleurs. 

A la 1030~eance, le 19 avril 1963, le representant du 
Portugal, apres avoir fait etat de l'incompatibite entre 
les versions senegalaise et portugaise des faits qui se 
seraient produits n, a propose •á qu'une petite commis- 
sion, designee d'un commun accord par le Senegal et 
le Portugal, soit chargee d'enqueter sur place touchant 
l'objet de la plainte )> deposee par le Senegal. Cette com- 
mission serait composee de techniciens competents 
nommes pour moitie par chacune des parties et presidee 
par une personnalite neutre acceptable pour les deux 
Pays. 

A la 10319eance, le 22 avril 1963, le representant du 
Senegal a fait valoir que la proposition portugaise de 
recourir a une petite commission d'enquete, etait tout 
simplement une •átactique dilatoire >) dont le but etait 
rt d'empecher le Conseil de securite de prendre une deci- 
sion juste et efficace.. . n. 

A la 1032' seance, le 23 avril 1963, le representant 
du Ghana, se referant au projet de re~olution'.~ sur la 
question, qu'il avait presente avec le Maroc, a tenu a 
attirer tout specialement l'attention sur un paragraphe 
du dispositif aux termes duquel le Conseil demanderait 
au Secretaire general de suivre de pres l'evolution de la 
situation. Il a declare : 

v On a suggere . . . que le Conseil envoie sur place 
une commission internationale. Toutefois, comme le 
Gouvernement portugais a offert de traiter le pro- 
bleme sur une base bilaterale, nous avons cru devoir 
renoncer a l'idee d'une commission internationale, 
bien que nous ayons ete a l'origine de cette idee, et 
laisser le Secretaire general suivre l'evolution de la 
situation. •â 

SI5292 ; 103Z8 seance, par. 28. 

A la meme seance, le representant de la France a sou- 
ligne que, dans des affaires telles que celle dont le Con- 
seil etait saisi, le plus large usage devrait etre fait des 
procedures que mentionne l'Article 33 de la Charte. 
Mais comme la proposition du representant du Portugal 
supposait forcement le consentement de l'autre partie et 
que l'etat des relations entre les deux gouvernements 
n'avait pas permis cet arrangement, la delegation fran- 
caise donnait son accord au projet de resolution depose 
devant le Conseil. 

A la 1033* seance, le 24 avril 1963, le representant 
des Ctats-Unis a souligne que, dans une situation telle 
que celle a laquelle le Conseil avait du faire face, 3 aurait 
fallu recourir en tout premier lieu aux dispositions de 
l'Article 33. 

Le representant du Royaume-Uni a declare : 
•áNous pensons que c'est a juste titre que la Charte 

met l'accent sur le principe selon lequel les parties a 
un differend doivent s'efforcer, par des moyens paci- 
fiques tres divers qui s'offrent a elles et qui sont enu- 
meres a l'Article 33, d'en rechercher la solution entre 
elles.. . En outre, l'Article 33 souligne que les nego- 
ciations directes ne constituent qu'un premier pas. Si 
elles echouent, on peut toujours avoir recours par la 
suite au Conseil de securite ou a un autre organe 
competent de l'ONU. 

•á ... 
•áAvant de conclure, je crois devoir dire quelques 

mots de l'offre du Gouvernement portugais de parti- 
ciper a une commission mixte d'enquete aveci le 
Gouvernement senegalais pour etabli les faits.. . La 
creation d'une commission d'enquete est souvent une 
bonne methode, et la proposition meritait d'etre soi- 
gneusement etudiee. )) 
Le representant du Bresil a estime que le Conseil 

pouvait fort bien recommander que les parties aient 
recours aux autres moyens de reglement pacifiques 
prevus a l'Article 33. Dans le cas de la question dont il 
etait saisi, le Conseil devait agir confonnement au Cha- 
pitre VI de la Charte, qui concernait le reglement paci- 
fique des diierends. A son avis, le projet de resolution, 
qui s'inspirait de l'esprit du Chapitre VI de la Charte, 
envisageait le reglement pacifique des diierends 
existants. 

Rappelant qu'il avait propose l'envoi d'une commis- 
sion d'enquete, le representant du Portugal s'est oppose 
au projet de resolution parce qu'il s prejugeait la ques- 
tion principale dont etait saisi le Conseil n. En i'occur- 
rence, a-t-il fait remarquer, •á on avait neglige les 
dispositions expresses prevues par la Charte pour le 
reglement des differends a. 
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Deisxihe parth 

EXAMEN DES DLSPOSITPONS DE L'ARTICLE 34 DE LA CHAIRTE 

Note 

Dans les trois exemples cites dans la deuxieme partie 
du present chapitre, les questions qui se sont posees 
avaient trait a l'Article 34 de la Charte". Dans le pre- 
mier cas", on a fait valoir que le Conseil n'etait pas 
competent car, aux termes de l'Article 34 qui avait ete 
invoque, la seule mesure qui pouvait etre prise par le 
Conseil etait de proceder a une enquete afin de deter- 
miner si la prolongation du differend semblait devoir 
menacer le maintien de la paix et de la securite interna- 
tionales. Dans le deuxieme cas au sujet duquel on avait 
invoque dans la communication initiale les Articles 34 
et 35 (paragraphe If, il a ete question des rapports entre 
les Articles 35 et 52 et on a a&me que le droit de 
saisir le Conseil de l'affaire etait une faculte. Dans la 
resolution qu'il a adoptee, le Conseil, invoquant les 
Articles 34 et 52 notamment, a note que la question etait 
examinee par une organisation regionale et a suspendu 
ses travaux en attendant le rapport de cette organisation. 
Daus le troisieme cas, il d a  pas ete fait etat de 
l'Article 34 dans la lettre initiale du representant qui 
avait saisi le Conseil de la question, mais dans une 
declaration qu'il a faite en seance. Au cours des debats, 
ou a souleve des objections au sujet de l'applicabilite de 
l'Article 34. Le projet de resolution dont le Conseil etait 
saisi n'a pas ete adopteo+. 

Au cours de la periode consideree, il a ete egalement 
question d'etablir la distinction entre enquete, au sens 
du Chapitre VI de la Charte, et creation d'un organe 
subsidiaire dans le but d'obtenir des renseignements ; on 
a estime que cette distinction etait etroitement liee a la 
question de savoir si la decision en cause presentait ou 
non un caractere procedural 55. 

CAS NO gSE. - PLAINTE DE L'ARGENTINE (AFFAIRE 
EICHMANN) : au sujet du projet de resolution mis 
aux voix et adopte le 23 juin 1960 

[NOTE. En deposant une) plainte contre Israel, 
l'Argentine a invoque les Articles 34 et 35 (paragraphe 1) 

A la 991a seance, le 27 f6vrier 1962, au cours de la discus- 
sion touchant l'inscription a l'ordre du jour de la plainte de 
Cuba (iettre du 22 • ’ h i e r  1962, S/5080, Doc. off., 17e annPe. 
Suppl. de janv.-mars 1962, p. 82), on a fait etat des dispositions 
des Articles 34 et 35 (par. 1). Pour ces ddclarations, voir cha- 
pitre II, cas no 7. L'Article 34 a egalement ete invoque dans 
d'autres lettres demandant l'inscription d'autres questions a 
l'ordre du jour du Conseil (voir ci-dessous ?introduction a la hoi- 
sieme partie au present chapitre) de meme qu'au cours de l'examen 
de plusieurs antres questions (voir chapitre VIE, deuxieme 
partie), mais aucun problbme d'ordre constitutiomel n*a 6te 
souleve. 

'a Cas no 9. 
Cas no 10. 

'&Cas no 11. 
Voir chapitre V, cas no 9. 

" Pour le texte des ddclarations pertinentes, voir 865Qdance : 

de la Charte. Elle a a h e  que cette affaire constituait 
une violation flagrante de Ia souverainete d'un Etat, ce 
qui aiiait a l'encontre des principes de la Charte, et 
que par consequent elle relevait de la competence du 
Conseil etant donne que les differends qui pouvaient 
surgir etaient susceptibles de creer une situation mettant 
en danger la paix et la securite internationales. D'autre 
part, Israel a conteste la competence du Conseil, motif 
pris que, en vertu de l'Article 34, le Conseil ne pouvait 
legitimement ordonner une enquete qu'en vue de deter- 
miner si le differend ou la situation en cause semblait 
devoir compromettre le maintien de la paix et de la 
securite internationales. Le Conseii a adople une reso- 
lution par laquelle il a exprime son inquietude devant 
les actes qui s'etaient produits - actes mettant en cause 
les droits souverains d'un Stat Membre et dont la repe- 
tition constituerait un danger pour la paix et la secunte 
internationales.] 

A la 865@seance, le 22 juin 1960, le representant de 
l'Argentine a declare que son gouvernement s'etait 
fonde, pour saisir le Conseil de securite, sur les 
Articles 33 et suivants de la Charte, car l'acte d'Israel 
menacait le maintien de la paix et de la securite intema- 
tionales. Le Gouvernement argentin avait toujours tenu 
compte de l'obligation que l'Article 33 de la Charte lui 
faisait de rechercher une solution par voie de negocia- 
tions directes avant de recourir a l'organisation inter- 
nationale. il avait espere qu'une reconnaissance imme- 
diate de son droit manifeste mettrait fui a l'incident et 
permettrait de retablir des relations amicales entre les 
deux pays, mais il n'eu avait rien ete. 

Rejetant l'mterpretatiou suivant laquelle, en parlant de 
differend ou de situation semblant devoir menacer le 
maintien de la paix et de la securite internationales, 
on avait fait seulement allusion au penl imminent d'un 
conftit militaire generalise, le representant de l'Argentine 
a declare que la paix et la securite iuternationales etaient 
menacees si l'on pouvait craindre que deux fitats ne 
soient divises par un desaccord de nature a compro- 
mettre gravement leurs relations. En effet, si l'Argen- 
tine ne s'etait pas adressee a l'organisation des Nations 
Unies, la reponse negative d'Israel a sa demande aurait 
cree un etat de choses qui aurait rendu le conflit beau- 
coup plus serieux. Le representant de l'Argentine a 
ensuite indique que la principale menace contre le main- 
tien de la paix et de la securite iuternationales ne venait 
pas du fait de la violation de la souverainete argentine, 
et de ses pernicieuses repercussions sur les relations 
argentino-israeliennes. il Elle venait de l'eminence du 
principe que compromet cette violation. Ce principe est 
celui du respect absolu que les Btats se doivent entre eux 
et qui leur interdit toute activite juridictionnelle en 

Argentine, par. 5, 12, 13, 30 a 34; 8660 seance : Israel *, par. 12 
a 14; Royaume-Uni, par. 86 a 89, 91, 92, 94; 867' seance : 
France, par. 63; 868* seance : Argentine, par. 45; URSS, 
par. 64. 
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territoire etranger. s La competence du Conseil ne fai- 
sait aucun doute quand cette violation lesait un principe 
fondamental de la coexistence pacifique entre les Btats. 
Cette affaire etait particulierement grave a cause du pre- 
cedent qu'elle risquait de creer 

Le projet de r e s ~ l u t i o n ~ ~  presente par l'Argentine 
comprenait notamment les paragraphes suivants : 

•á Le Conseil de securite, 
(< ... 
•áSoulignant que la repetition d'actes comme celui 

qui est a l'origine de la presente situation impliquerait 
la destruction des principes sur lesquels repose l'ordre 
international, ce qui creerait un climat d'insecurite et 
de mefiance incompatible avec la preservation de 
la paix, 

•á ... 
•á 1. Declare que la repetition d'actes comme celui 

qui est vise ici, actes qui portent atteinte a la souve- 
rainete d'un Btat Membre et, en consequence, pro- 
voquent des desaccords entre nations, peut menacer 
la paix et la securite internationales ; 

A la 8669eance, la representante d'Israel * a formule 
des reserves quant a la competence du Conseil de secu- 
rite, soulignant certaines limitations apportees par 
l'Article 34 de la Charte qui avait ete invoque par le 
Gouvernement argentin a l'appui de sa demande. Elle a 
indique que • á l e  seul et unique but legitime •â que cet 
article fixait pour les enquetes etait de determiner si la 
prolongation d'un differend ou d'une situation semblait 
devoir menacer le maintien de la paix et de la secu- 
rite internationales. En consequence, le Conseil ne pou- 
vait agir que conformement aux dispositions de cet 
article. Elle a conclu en ces termes : •á Mon gouveme- 
nement est donc tenu de considerer comme entachee 
d'exces de pouvoir toute resolution qui ne serait pas 
conforme l'Article 34. ii 

Le representant du Royaume-Uni a estime qu'il n'y 
avait pas dans l'affaire dont le Conseil etait saisi 
- affaire Eichmann - de conftit grave entre deux 
Btats Membres portant sur les principes, etant donne 
que l'Argentine et Israel acceptaient tous deux les prin- 
cipes en cause - respect des droits souverains et prin- 
cipe suivant lequel les criminels de guerre doivent etre 
traduits eu justice. Le diiferend entre ces deux pays 
provenait de la difficulte qu'il y avait a concilier ces 
principes dans le cas particulier soumis au Conseil. On 
avait espere qu'une consultation directe aurait lien con- 
formement a l'Article 33 de la Charte, ce qui aurait 
dispense les parties d'un appel au Conseil de securite. Ii 
a poursuivi : 

a Pour i'iistant, le Gouvernement argentin a saisi 
de la question le Conseil de securite et l'a invite a 
donner son avis ... Il serait, en effet, utile que le 
Conseil exprime, sons la forme d'une resolution, son 

Voir agalement cas no 12. 
814345 ; 8 6 9  dance, par. 47. 

avis sur les principes en cause. Cela pourrait servir de 
base et de cadre a un reglement eventuel du litige. a 

A la 867" seance, le representant de la France a main- 
tenu qu'a son avis il n'existait pas, a proprement parler, 
une menace a la paix ou a la securite internationales, 
condition necessaire, aux termes du Chapitre VI de la 
Charte, a une intervention du Conseil. Il a ensuite fait 
observer que tous les moyens de reglement pacifique 
que l'Article 33 de la Charte recommande aux parties 
n'avaient pas ete epuises. 

A la 86S0 seance, le projet de resolution de l'Argen- 
tine, sous sa forme modifiee, a ete adopte par 8 voix 
coutre zero, .avec 2 abstentions ; l'Argentine n'a pas 
pris part au vote. 

CAS fl IOe0. - PLAINTE DE CUBA (LETTRE DATEE DU 
11 JUILLET 1960) : an sujet du projet de resolution 
soumis par l'Argentine et l'Bquateur : mis aux voix 
et adopte le 19 juillet 1960 

[NOTE. AU cours des debats, on a fait valoir que le 
fait pour un Btat d'etre membre d'un organisme regio- 
nal ne le privait pas de son droit de soumettre certaines 
questions au Conseil de securite meme si l'organisme 
regional avait lui-meme etait saisi. On a indique que 
les droits vises a l'Article 52 de la Charte etaient non 
pas des droits exclusifs mais facultatifs, que les Btats 
Membres etaient libres d'exercer ou non. On a egalement 
fait observer que si le Conseil ajournait ses travaux 
avant d'avoir dument examine la question, cet acte 
pourrait etre interprete comme un refus du Conseil de 
s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu 
de l'Article 34 de la Charte.] 

A la 874@seance, le 18 juillet 1960, le representant 
de Cuba* a affirme que N nul ne saurait denier a un 
Btat Membre de l'organisation des Nations Unies le 
droit de faire appel au Conseil de securite. L'autorite 
des organismes de type regional ne l'emporte pas sur les 
obligations de la Charte. •â Ceci etait conlirme par 
l'Article 52 qui prevoyait des organismes et des accords 
regionaux et dont le paragraphe 4 disait textuellement : 
•áLe present article n'affecte en rien l'application des 
Articles 34 et 35. >) 

Le representant des Etats-Unis a estime que, puisque 
l'organisation des Btats americains examinait l'affaire, 
le Conseil de securite ne devait pas donner suite a la 
plainte cubaine avant que cet examen fut termine. Il a 
ajoute qu'il ne s'agissait pas de savoir quelle etait l'orga- 
nisation la plus importante, l'organisation des Btats 
americains ou l'organisation des Nations Unies. Mais il 
etait logique de s'adresser d'abord a l'organisation regio- 
nale et de ne recourir a l'organisation des Nations Unies 
qu'en demier ressort. 

868s seance, par. 52. 
Pour le texte des declarations pertinentes, voir 8748 seance : 

President (Equateur), par. 154 et 155; Argentine, par. 135 et 
136 ; Cuba*, par. 6 et 7 ; Etats-Unis, par. 100 102 ; 
8758 seance : Ceylan, par. 29 i 32; France, par. 21 ; Italie, 
par. 8 ;  Pologne, par. 56 a 58; 8766 seance : URSS, Par. 85, 
86, 88. 94, 95. 
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A la meme seance, les representants de l'Argentine et 
de l'Equateur ont presente un projet de resolutione1 
qui disposait notamment : 

•áLe Conseil de securite, 
•á ... 
•áTenant compte des dispositions des Articles 24, 

33, 34, 35, 36, 52 et 103 de la Charte des Nations 
Unies, 

•á ... 
([Prenant acte de ce que l'organisation des Etats 

americains examine actuellement cette situation, 
•á 1. Decide de suspendre l'examen de cette ques- 

tion jusqu'a ce qu'il ait recu un rapport de l'Organisa- 
tion des Etats americains; 

•á 2. Invite les membres de l'organisation des Etats 
americains a preter leur concours en vue de trouver 
a la presente situation une solution par des moyens 
pacifiques, coniormement aux buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ; 

Il . . . )> 

Le representant de l'Argentine a soutenu que, aux 
termes du paragraphe premier du dispositif prevoyant la 
suspension de l'examen de la question par le Conseil, a il 
ne s'agissait pas de contester la competence du Conseil, 
il ne s'agissait pas non plus de trancher la question de 
savoir quel organisme devait, en droit, statuer en pre- 
miere instance. Il s'agissait de prendre acte du fait que 
l'organisme regional examinait le probleme et de recon- 
naitre que, pour mieux en juger, il etait utile de posseder 
les elements d'appreciation que cet organisme pouvait 
fournir. n 

Il a en outre souligne que cette disposition de carac- 
tere preliminaire ne pouvait empecher le Conseil de 
prendre certaines mesures, dites conservatoires, pour 
s'assurer qu'en attendant le rapport de l'Organisation 
des etats americains la situation creee ne s'aggraverait 
pas. 

Le President, parlant en tant que representant de 
l'Equateur, a exprime l'avis que si le recours aux accords 
regionaux ne limitait CU aucune maniere le pouvoir du 
Conseil de securite, il n'etait pas moins juridiquement 
correct et politiquement souhaitable d'essayer de 
resoudre, par le recours a m  organismes regionaux, les 
differends qui se pretaient a un reglement regional. 

A la 875" seance, le 18 juillet 1960, le representant 
de l'Italie a fait observer que, du fait precisement que le 
Conseil de securite etait l'organe supreme qui s'occupait, 
au nom de l'organisation des Nations Unies, des ques- 
tions de guerre et de paix, il ne faudrait faire appel a lui 
que lorsque toutes les autres methodes prevues par les 
accords regionaux auraient ete dument epuisees. 

Le representant de la France a fait remarquer que 
l'Organisation des Etats americains etait en train d'exa- 
miner la situation et, dans ces conditions, il estimait que 

" ,914392, meme texte que S14395, Doc. off., 150 annee, 
Suppl. de juX-sept. 1960, p. 29 et 30. 

le Conseil de securite n'avait pas a examiner cette 
question au fond, dans l'immediat. 

Le representant de Ceylan a estime que le Gouverne- 
ment de Cuba avait incontestablement le droit de decider 
s'il devait plaider sa cause devant le Conseil de securite 
ou devant l'organisation regionale, etant donne que les 
articles de la Charte justifiaient amplement ce point 
de vue. En adoptant l'ordre du jour sans objection, le 
Conseil avait reconnu a la fois sa competence et le droit 
de Cuba de s'adresser a lui. De plus, la proposition qui 
avait ete faite dans le projet de resolution, d'ajourner la 
reunion du Conseil, ne visait qu'une simple intermption 
et ne devait pas etre interpretee comme un moyen de 
nier a Cuba le droit de faire appel au Conseil. 

Le representant de la Pologne a note que, d'apres le 
projet de resolution, le Conseil deciderait d'ajourner 
l'examen de la question parce qu'elle devrait d'abord 
etre discutee a l'organisation des Etats americains. 
L'Article 52 prevoyait en effet le recours aux organismes 
regionaux pour regler des &aires qui se pretent a une 
action de caractere regional. Il a poursuivi : 

•áLe paragraphe 4 de cet article precise cependant 
que les dispositions en question n'affectent en rien 
l'application des Articles 34 et 35. L'Article 34, pour 
sa part, prevoit que le Conseil de securite speut 
1) enqueter sur tout differend on toute situation qui 
npourrait entrainer un desaccord entre nations ou 
•â engendrer un diierend. >) 

L'Article 34, si on le considerait en tenant compte de 
l'Article 52, signifiait que le Conseil de securite peut 
examiner n'importe quelle question independamment 
de tout autre dispositif, organisation ou organe existant 
en dehors de l'organisation des Nations Unies, la paxtie 
directement interessee ayant le choix de decider de 
l'instance qu'elle entend saisir de l'affaire. 

A la 876" seance, le 19 juillet 1960, le representant 
de l'URSS a souligne que l'Article 52 - dont certains 
Membres refusaient de tenir compte - stipulait expres- 
sement que l'obligation qu'avaient les Membres de 
l'organisation de faire tous leurs efforts pour regler les 
differends d'ordre local par le moyen des accords regio- 
naux avant de les soumettre au Conseil de securite 
n'affectait en rien l'application des Articles 34 et 35 de 
la Charte. il a egalement rappele qu'au premier para- 
graphe de l'Article 35 il etait dit sans equivoque que 
tout Membre de l'organisation peut attirer l'attention 
du Conseil de securite ou de l'Assemblee generale sur 
un differend ou une situation de la nature visee a 
l'Article 34. Il a ajoute N qu'en vertu de cette seule 
disposition deja le Gouvernement cubain etait entiere- 
ment fonde a demander et a escompter l'aide du Conseil 
de securite •â. Il a egalement soutenu que le projet de 
resolution, en proposant que le Conseil suspende l'exa- 
men de la question jusqu'a reception du rapport de 
l'organisation des Rtats americains, avait en fait pour 
objet d'empecher le Conseil d'examiner lui-meme cette 
affaire et de prendre des mesures, renvoyant la question 
?i l'organisation des Etats americains. U s'agissait la, en 
fait, d'un refus du Conseil de securite de s'acquitter de 
ses obligations. 
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A la meme seance, le projet de resolution preseute par 
l'Argentine et PBquateur a ete adopte par 9 voix contre 
zero, avec 2 abstentions 

CAS NO 11 - SITUATION EN ANGOLA : au sujet du 
projet de resolution soumis conjointement par 
Ceylan, le Liberia et la Republique arabe unie : 
mis aux voix le 15 mars 1961 et non adopte 

[Nom. Au cours du debat sur l'inscription de la 
plainte a l'ordre du jour, on a fait remarquer que pour 
determiner si les evenements en Angola constituaient, 
en fait, une menace a la paix et a la securite internatio- 
nales, il fallait que le Conseil se saisisse de la question. 
On a ensuite fait valoir que, au sens des dispositions de 
l'Article 34, une situation pouvant mettre eu danger la 
paix mondiale n'avait pas a etre necessairement un dif- 
ferend entre deux etats Membres. On s'est demande 
s'il etait pertinent d'invoquer l'Article 34 pour saisir le 
Conseil des incidents en Angola : il ne suffisait pas de 
citer l'Article 34, il fallait de plus demontrer qu'il exis- 
tait reellement une situation qui semblait devoir menacer 
la paix et la securite internationales. On a d'autre part 
souligne que les Articles 33 et 34, les seuls qui pou- 
vaient etre invoques pour prendre les mesures visees au 
Chapitre VI de la Charte, n'etaient pas applicables, 
etant donne qu'il n'etait question d'aucun differend entre 
des Btats Membres de nature a menacer le maintien 
de la paix et de la securite internationales, et qu'il 
n'existait par ailleurs aucune situation pouvant engendrer 
un tel d'itTereud.1 

A la 943O seance, le 10  mars 1961, le representant de 
la Republique arabe unie a fait remarquer, au sujet de 
l'inscription de la question a l'ordre du jour, que si l'on 
voulait savoir si les evenements portaient atteinte a la 
paix et a la securite, dans le cadre de l'Article 34 de la 
Charte, il fallait que le Conseil en discute. 

Le representant de l'URSS a fait observer que, au cours 
de la seance que le Conseil de securite avait tenue le 
15 fevrier 1961, le representant du Liberia avait parle 
categoriquement de circonstances constituant une 
menace pour le maintien de la paix et de la securite 
internatiouales. La situation presente en Angola etait 
dangereusement explosive et pouvait a tout moment 
degenerer en un confiit arme qui mettrait en peril la 
paix du monde entier. 

A la 9449eance, le 10  mars 1961, le representant de 
la France a voulu savoir s'il etait vraiment pertinent 
d'invoquer l'Article 34 pour demander que le Conseil 
se saisisse des incidents de l'Angola. Affirmer que les 
heurts qui s'etaient produits entre divers elements de 
la population de l'Angola etaient de nature a engendrer 
un differend international revenait a etendre le sens de 
l'Article 34 d'une maniere qui n'etait pas conforme a 
l'intention de ses redacteurs. 

OZ 8768 seance, par. 128. 
" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 943' seance : 

URSS, par. 71 et 72; Republique arabe unie, par. 44;  
9440 seance : France, par. 19 21 ; Portugal *, par. 37 39, 
43 ; 946s seance : LibQia, par. 158 ; Royaume-Uni, par. 57 
et 58 ; Turquie, par. 83, 84, 87. 

N On risquerait ainsi de donner a tout differend, a 
tout incident ... qui peut se produire dans un pays, 
une portee qui lui serait etrangere. L'Article 34 
ajoute que l'enquete demandee au Conseil a pour 
objet v de determiner si la prolongation de ce diffe- 
n rend ou de cette situation semble devoir menacer 
n le maintien de la paix et de la securite interna- 
n tionales. n 

Les evenements de Saint-Paul-de-Loauda avaient 
cependant ete sans lendemain. Le devoir de I'Orga- 
uisatiou des Nations Unies et du Conseil etait de main- 
tenir ka paix et la securite internationales. Si le Conseil 
agissait autrement, on pourrait mettre eu doute son 
action salutaire. C'est pourquoi le Conseil de securite 
devait s'abstenir d'interventions qui ne seraient pas, 
d'une maniere indiscutable, dans ses attributions. 

Le representant du Portugal* a soutenu que nulle 
disposition de la Charte ne justifiait 1'ex.amen de la 
question par le Conseil de securite et que son inscription 
A l'ordre du jour serait illegale. Il a ajoute : 

•áPersonne n'a signale qu'il existait entre I%tat 
portugais et un autre Etat Membre quelconque de 
l'Organisation un differend qui pourrait mettre en 
danger le maintien de la paix et de la securite inter- 
nationales, et personne n'a apporte la preuve qu'il 
existe une situation de nature a engendrer un diffe- 
rend de ce genre. II est clair qu'il ne peut exister de 
differend, ou de situation risquant d'engendrer un dif- 
ferend, que lorsqu'au moins deux parties sont en 
cause et, aux termes de la Charte, il faut que les 
parties en cause soient des Btats independants et 
souverains. En consequence, il ne s'agit, en l'occur- 
rence, d'aucun des cas prevus aux Articles 33 et 34. 
Or, ces deux articles sont les seuls qui justifieraient 
une action du Conseil de securite dans le cadre du 
Chapitre VI. s 

Le representant du Portngual a d'autre part fait 
observer que, dans sou intervention a la 934" seance, le 
representant du Liberia s'etait appuye, pour justifier sa 
demande d'inscription de la question a l'ordre du jour, 
sur les dispositions de l'Article 34 de la Charte. Toute- 
fois, dans la lettre de presentation, la reference a cet 
article avait ete omise. Cela prouvait, a son avis, que 
la delegation du Liberia •án'avait pu, eu fait, trouver 
aucun argument juridique justifiant ta soumission de la 
question au Conseil o. 

A la 946* s&ance, le 15 mars 1961, le representant du 
Royaume-Uni a note que le representant du Liberia, en 
demandant que le Conseil examine les incidents sur- 
venus eu Angola, avait invoque l'Article 34 de la Charte. 
Toutefois, sa delegation pensait qu'il ne suffisait pas 
d'invoquer cet article. Le Conseil aurait competence 
pour connaitre de la question a uniquement s'ii existait 
en fait une situation susceptible de mettre en danger le 
maintien de la paix et la securite internationales •â. 
C'etait a ceux qui avancaient cette these qu'il incombait 
de prouver que telle etait la situation. Or, de l'avis de la 
delegation britannique, il n'avait pas ete demontre au 
cours des debats sur la question qu'une telle situation 
existat. 
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Le representant de la Turquie, evoquant la question 
specifique qui avait ete soulevee, c'est a due celle de 
savoir si l'Article 34 de la Charte s'appliquait ou non 
aux incidents de l'Angola, a souligne que le Conseil de 
securite etait expressement charge par des dispositions 
precises de la Charte d'assurer le maintien de la paix 
et de la securite internationales. Quant au point de 
savoir si le Conseil de securite, organe charge d'inter- 
venir lorsque la paix du monde se trouvait menacee, 
devait etre saisi des incidents de l'Angola, le repre- 
sentant de la Turquie a declare que sa delegation ne 
pouvait appuyer le projet de resolution soumis au 
Conseil. 

Le representant du Liberia, faisant etat d'une decla- 
ration selon laquelle la question dont le Conseil etait 

saisi n'avait pas trait a un differend entre deux Etats 
Membres, a cite l'Article 34 N qui confere au Conseil 
des pouvoirs incontestables i) et a declare : 

Je tiens a souligner les mots : •á situation qui pour- 
•á rait entrainer un desaccord entre nations ou engen- 
•ádrer un differend•â. Dans le contexte de cette 
disposition juridique de l'Article 34, il est evident 
qu'une situation qui pourrait menacer la paix mon- 
diale ne doit pas necessairement etre un differend 
entre denx Etats Membres. •â 
A la meme seance, le projet de resolution des trois 

puissances n'a pas ete adopte. Il y a eu 5 voix pour, 
zero contre et 6 abstentions 64. 

'& 946* seance, par. 165. 

Troisieme partie 

APPLICATION DES DISPOSlTIONS DE L'ARTICLE 35 DE LA CMARTE 

Note 

Pendant la periode consideree, 29 questionsE5 rela- 
tives au maintien de la paix et de la securite intema- 
tionales ont ete portees a l'attention du Conseil de 
securite, dont 26 par des Etats Membres de l'organi- 
sation des Nations Unies, une par un Etat non 
membrea? et deux par le Secretaire generales. Les 
donnees pertinentes relatives aux questions soumises 
sont resumees dans le tableau r6capitulatif. Mais la pre- 
sente note ne traite que des cas dans lesquels l'Article 35 
a ete invoque par des Etats Membres et des Etats non 
membres de l'organisation des Nations Unies. 

A la demande des parties ou d'autres Etats Membres 
de l'organisation des Nations Unies, le Conseil de secu- 
rite a poursuivi l'examen de deux questions qui avaient 
ete inscrites precedemment a son ordre du jour, a savoir 
la question de Palestine Os, inscrite en 1947 et la question 

Dans denx cas, le Conseil a inscrit son ordre du jour 
des questions soumises par des Etats Membres differents, qui 
avaient trait la meme situation de fait ; voir tableau : ques- 
tions nos 7, 8, 22, 23 et 24. Dans un autre cas, la question 
n'a pas ete inscrite i I'ordre du jour ; voir tableau : question 
no 11. 

Voir tableau : sections B et C. 
" Voir tableau : section D. 
" Voir tableau : section G. 

AU cours de la periode consideree dans le present Rdper- 
toire, le Conseil de securite a examine, sous la rubrique gene- 
rale o La question de Palestine n, les questions suivantes : lettre 
datee du 26 janvier 1959, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant d'Israel (S/4151) [84f8 seancel ; lettre 
datee du 1" avril 1961, adressee au President du Conseil de 

securite par le representant permanent de la Jordanie (514777) 
19478 seance] ; a) lettre datee du 20 mars 1962 adressee au 
President du Conseil de securite par le representant permanent 
de la Republique arabe syrienne (Sj5096) [99Pe seancel ; b) 

Lnde-Pakistan'O, inscrite en 1948. Au cours de la 
periode consideree, quatre des nouvelles questions Ont 
Xte constamment suises par le Conseil de securite ; elles 
s'intitulent : s La situation dans la Republique du 
Congo •â '2, (1 Plaintes du Gouvernement de Cuba n lZ, 

lettre datee du 21 mars 1962, adressee au President du Conseil 
de securite par le representant permanent UIsrael (S15098) 
1999- seance] ; a) lettre datee du 20 aout 1963, adressee au 
President du Conseil de securite par le representant permanent 
par interim d'lsrael (Sl5394) [1057* seance] ; b)  lettre datee du 
21 aout 1963, adressee au President du Conseil de securite par 
le representant par interim d'lsrael (Sl539Q [10578 seaucel ; 
C) lettre datee dn 21 aout 1963, adressee au President du Conseil 
de securite par Le representant permanent de ta Republique 
arabe syrienne (Sl5395) [1057* seance]. 

'O Le Conseil de securite a examine, sons la rubrique gene- 
rale e La question Inde-Pakistan D, les questions suivantes : 
a) lettre datee du 11 janvier 1962, adressee au President du 
Conseil de securit4 par le representant permanent du Pakistan 
(SISOS&) 19908 seance] ; 6) lettre datee du 16 janvier 1962, 
adressee au President du Conseil de securite par le representant 
permanent de l'Inde (S/5060 et Corr.1) [99@ seance] ; c) lettre 
datee du 29 janvier 1962, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant permanent du Pakistan (SI50681 
1990. seance]. 

Pour les questions examinees propos de la situation dans 
la Republique du Congo, voir tableau : question no 29. 

Les plaintes du Gouvernement de Cuba ont ete examinees 
sous les rubriques suivantes : a) lettre datee du 11 juillet 1960, 
adressee au President du Conseil de securite par le Ministre 
des relations exterieures de Cuba (S14378) [874@ seancel ; 6) 
lettre datee du 31 decembre 1960, adressee au President du 
Conseil de securite par le Ministre des relations exterieures de 
Cuba (S/4605) [92P seance] ; c) lettre datee du 21 novem- 
bre 1961, adressde an President du Conseil de securite par le 
representant permanent de Cuba 614992) [9808 seance]; 
d) lettre datee du 22 fevrier 1962, adressee au President dn 
Conseil de securite par le representant permanent de Cuba 
(S/5080) [9918 seance] (cette question n'a pas ete inscrite 
l'ordre du jour dn Conseil) ; e) lettre datee du 8 mars 1962, 
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(1 Question du conilit racial en Afrique du Sud •â lg, et 
•á La situation dans les territoires africains sous admi- 
nistration portngaise •â 74. 

QUESTIONS SOUMISES PAR DES ETATS MEMBRES 
A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Les Btats Membres des Nations Unies qui ont soumis 
des questions au Conseil de securite Vont fait, le plus 
souvent, par voie de communications adressees au 
President du Conseil de securite. Dans deux cas, des 
questions ont ete soumises au Conseil par la voie de 
communications au Secretaire general. Dans le premier 
de ces cas, le Gouvernement du Laos demandait que 
le Secretaire general prenne les mesures de procedure 
necessaire a l'envoi d'une force d'urgence dans ce 
paysTs; dans le second, le Gouvernement du Congo 
demandait qu'une force militaire des Nations Unies 
soit envoyee d'urgence a son aideTe. Dans les deux cas, 
les questions ont ete soumises directement au Conseil 
par le Secretaire general, qui a demande que ce dernier 
se reunisse d'urgence pour entendre un rapport du 
Secretaire general sur les communications des deux 
gouvernements7?. Sauf dans neuf casTs, toutes les 

adressee au President du Conseil de securite par le represen- 
tant permanent de Cuba (S/5086) [99Ze seance] ; fi lettre datee 
du 22 octobre 1962 adressee au President du Conseil de secu- 
rite par le representant permanent de Cuba (Sl5183) [1002* 
seance] (cette question se rattachait a un ensemble de plaintes 
au sujet desquelles les Etats-Unis et l'URSS ont envoye des 
lettres). Voir tableau : questions uoS 22, 23 et 24. 

'= Sous la rubrique generale a Question du conflit racial en 
Afrique du Suda, le Conseil a examine les questions sui- 
vantes : a) lettre datee du 11 juillet 1963, adressee au President 
du Conseil de securite par les representants de ... [32 Btats 
Membres] (S15348) [10408 seance] ; 6) rapport soumis par le 
Secretaire general conformement a la resolution adoptee par 
le Conseil de securite a sa 1056~ seance, le 7 aoiit 1963 (SI5438 
et Add.1 5) [1073* seance] ; c) lettre datee du 23 octobre 1963, 
emanant des representants de ... [32 Bats Membres] (SI5444 et 
Add.1) [1073@ seance]. 

Sous la rubriquc generale u La situation dans les territoires 
africains sous administration portugaise o, le Conseil a examine 
les questions suivantes : a) lettre du 11 juillet 1963, adressee au 
President du Conseil de securite par les representants de ... [32 
Btats Membres] (SI53471 [10408 seance] ; b) rapport soumis par 
le Secretaire general conformement a la resolution adoptee par 
le Conseil de securite a sa 10490 seance, le 31 juillet 1963 
(SI5448 et Add.1 a 3) [1079* seance] ; c) lettre datee du 
13 novembre 1963, emanant des representants de ... 129 Btats 
Membres] (S15460) [1079" seance]. 

7s S14212, DOC. off., 14s annee, Suppl. de juif.-sept. 1959, 
p. 7 et 8. En demandant au Conseil de se reunir, le Secre- 
taire general a indique qu'il n'avait pas l'intention de demander 
que l'ordre dn jour prevoie autre chose que l'examen de son 
rapport au Conseil touchant la lettre que lui avait adressee le 
Gouvernement du Laos. Voir tableau : question no 28 ; 847* 
seance, par. 11 ; et chapitre 1, cas no 5. 

'* S/4382, DOC. off., 1 9  annee, Suppl. de fuil.-sept. 1960, 
p. 11 et 12 ; Voir tableau : question no 29. 

71 S14213, DOC. of., 14= annie, Suppl. de juif.-sept. 1959, 
p. 8 ; S14381, Doc. off., I S E  annee, Suppl. de juif.-sept. 1960, 
p. 11. 

Voir tableau : auestions noS 1, 2, 6 ,  10, 14, 15, 16, 19 

questions ont ete soumises par les Btats directement 
interesses. 

Dans leurs communications initiales, les Btats 
Membres ont generalement indique qu'ils agissaient con- 
formement a l'Article 35, ou encore que l'un ou i'autre 
des principes de la Charte avait ete viole. Dans di 
cas78, l'Article 35 (paragraphe 1) de la Charte a ete 
invoque lors de la presentation de la question; dans 
neuf de ces cass" cet article a ete invoque conjointe- 
ment avec l'Article 34 de la Charte et, dans sept cas, il 
a ete invoque en meme temps que d'aulres articles Les 
autres articles qui ont ete invoques sont les Articles 1 
(paragraphe l)sz, 2 (paragraphe 4) 11 (para- 
graphe 2) s" 24s5, 24 (paragraphe 1)86, 31 87, 3288, 
36 39 0•‹, 4OS1, 41 O z ,  52 52 (paragraphe 4) 04, 

53 *$, 96 " et 103 
Dans les autres communications soumettant des 

questions a l'examen du Conseil, il n'a ete fait mention 
d'aucun article precis de la Charte; cependant, ces 
plaintes portaient generalement sur des actes de provo- 
cation ou d'agression ou faisaient etat de l'existence 
d'une situation constituant une menace a la paix et a 
la securite internationales. Dans leurs communications 
initiales, les Etats ont in&que plus ou moins explici- 
tement les mesures qu'ils attendaient du Conseil en 
meme temps qu'ils ont expose la nature de la questione8. 

Aucun cas ne s'est presente ou des membres aient 
soumis au Conseil une question designee comme un 
•ádSerendi>. Dans onze cassa, la question a ete 

'* Voir tableau : questions nos 1, 3, 4, 5, 10, 11, 13, 21, 23 
et 26. Dans un autre cas, un Etat Membre, bien que n'ayant 
pas invoque i'Article 35,1, dans la lettre oh il soumettait la 
qucstion, s'est refere, dans cette communication, une lettre 
precedente portant sur la meme question et dans laquelle cet 
article avait 6te invoque ; voir tableau : question no 20, note c. 

*%e dixieme cas etant la question no 1 du tableau. 
Voir tableau : questions nos 4, 5, 10, 11, 21, 23 et 26. 

OZ Voir tableau : questions nos 23, 26 et 28. 
8 V o i r  tableau : questions nos 23 et 26. 
O' Voir tableau : question no 28. 

Voir tableau : question no 4. 
Voir tableau : questions nos 4, 5, 10, 11, 21, 23 et 26. 

" Voir tableau : questions non 5 et 10. 
Voir tableau : question no 5. 
Voir tableau : question no 4. 

Bo Voir tableau : questions n" 23 et 26. 
" Voir tableau : question no 21. 
'* Voir tableau : questions nos 11 et 21. 
83 Voir tableau : questions no9 11 et 21. 
** Voir tableau : questions no9 4, 5 et 10. 

Voir tableau : questions nos 11, 19 et 21. 
Voir tableau : question no 21. 

O' Voir tableau : questions nos 4, 5, 10, 11 et 21. 
Os Cependant, dans neuf cas, aucune mesure particuliere n'a 

ete demandee sinon la reunion du Conseil de securite et l'exa- 
men de la question par ce dernier. Voir tableau : questions 
non 1, 7, 8, 12, 13, 14, 23, 24 et 27. 

Voir tableau : questions non 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 13, 15 
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expressement decrite comme etant une v situation n ; 
dans sept autres cas *", la question a generalement ete 
presentee comme constituant un acte d'agression. Dans 
une communication initiale 'O1, il a ete fait etat d'une 
action militaire uniiaterale contre l'Etat plaignant; dans 
une autre'02, il a ete indique qu'un etat de guerre exis- 
tait dans les territoires relevant de l'admiistration d'un 
Membre des Nations Unies. Dans deux cas*08, les Etats 
plaignants ont parle d'intervention armee, et dans 
d'autres cas, de violations de la  ouv ver aine te'^^ et de 
l'iitegrite temtoriale 'O? Dans deux communications 
initialesloB, un certain nombre d'Etats se sont plaints 
de la politique d'apartheid et de la d'iscrimiiation raciale 
pratiquees par un Membre des Nations Unies ; dans une 
autreS07, des Membres ont attire l'attention du Conseil 
sur les violations des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales qui avaient lieu dans un territoire admi- 
nistre par un autre Etat Membre. Une communica- 
tion los a demande au Conseil de se reunir pour examiner 
la non-observation, par un membre du Conseil, de 
l'Article 73 de la Charte et des resolutions de l'Assem- 
blee generale et de la Commission politique speciale. 
Dans la plupart des cas, les agissements donnant lieu 
a une plainte ont ete presentes comme constituant une 
menace a la paix et a la securite internationales. 

Il n'est arrive qu'une fois seulement1*, pendant la 
periode consideree, qu'une question soit soumise par un 
Etat non membre (le Koweit). Cette question avait trait 
a une plainte relative a une situation risquant de mettre 
en danger la paix et la securite internationales et resui- 
tant d'une menace a l'integrite territoriale et a I'ide- 
pendance du Koweit. La communication in'itiale invo- 
quait le paragraphe 2 de l'Article 35 a l'appui de la 
plainte Il0. 

Voir tableau : questions nos 4, 17, 18, 19, 20, 21 et 26. 
"1 Voir tableau : question nQ 23. 
'O*  Voir tableau : question no 25. 

Voir tableau : auestions noa 10 et 26. 
lw Voir tableau : questions non 3, 9, 10 et 13. 
' Q V o i r  tableau : questions non 12 et 13. 
' O e  Voir tableau : questions non 1 et 15. 
'O' Voir tableau : question no 6. 
' O a  Voir tableau : question no 16. 

Voir tableau : question no 27. 
L m  Cette demande a ete appuyee par le representant du 

Royaume-Uni dans une lettre (S/4845) datee du le' juiUet 1961, 
dans laquelle il a demande que le Conseil soit convoque. Dans 
une lettre (Sl4847) datee du 2 juulet 1961, le representant de 
l'Irak a demande que le Conseil se reunisse pour examiner une 
c plainte du Gouvernement de la Republique d'Irak concer- 
nant la situation creee par la menace que les forces armees 

INCIDENCES SUR LA PROCEDURE DE LA PR~SENTATION 
D'UNE QUESTION AU TITRE DE L'ARTICLE 35 

Comme on l'a indique plus haut, les questions ont ete 
soumises an Conseil de secwite par la voie de commu- 
nications adressees an President du Conseil de securite, 
sauf dans deux cas ou la question a ete soumise par la 
voie d'une lettre adressee au Secretaire general et 
demandant l'aide militaire des Nations Unies, et elles 
ont ete traitees conformement aux articles 3, 4 et 6 du 
reglement interieur provisoire Il'. Les carnunications 
par lesquelles des questions etaient soumises a l'examen 
du Conseil ont ete traitees conformement aux articles 6 
a 9 du reglement interieur provisoire et l'on trouvera 
des donnees relatives a l'application de ces articles au 
chapitre II du present Supplement. Trois communica- 
tions adressees au President du Conseil de securite et 
demandant l'inscription d'une question a l'ordre du jour 
contenaient des projets de resolut i~n '~~.  Quant aux 
donnees sur la pratique suivie par le Conseil de securite 
a propos de la mise en oeuvre de l'Article 35 lors de 
l'adoption de l'ordre du jour, on les trouvera dans la 
troisieme partie du chapitre II. 

En ce qui concerne les nouvelles questions soumises 
a son examen pendant la periode consideree, le Conseil 
n'a pas examine le point de savoir s'il accepterait qu'une 
question fut designee sous la forme ou elle etait pre- 
sentee dans la commnnication initiale; et la question 
de la designation appropriee qu'il convenait de donner 
a une question inscrite anterieurement a l'ordre du jour 
n'a pas non plus ete soulevee. 

de l'Irak, situation qui semble devoir menacer le maintien de 
la paix et de la securite internationales a. Dans une autre lettre 
(S14848) datee du m&me jour, le meme representant a dit qu'il 
tenait declarer que la o plainte n du Koweit n'etait pas rece- 
vable etant donne que le paragraphe 2 de l'Article 35 de la 
Charte traitait du droit des ftats non membres des Nations 
Unies de soumettre des questions a l'attention du Conseil de 
securite, et que le Koweft n'etait pas et n'avait jamais ete on 
Gtat independant A la 9578 seance, le 2 juillet 1961, le repre- 
sentant de l'URSS a dit : •áNous estimons necessaire de noter 
4ue les documents sur lesuuels doit se fonder officiellement 
finscription de la question ?ordre du jour sont deux demandes 
emanant de deux Membres des Nations Unies, savoir celles 
du Royaume-Uni et de l'Irak D (par. 10). Dans sa reponse, le 
President a dit : a Si je comprends bien, il [le representant de 
l'URSS] n'a pas d'objection & formuler au sujet de l'adoption 
de l'ordre du jour n (par. 12). A la 95Se seance, le 5 juillet 1961, 
le representant du Koweit, ayant ete invite & participer au 
debat, a rep6te sa declaration anterieure : a C'est eu vertu du 
paragraphe 2 de l'Article 35 de la Charte que nous avons 
demande a etre entendus par le Conseil D (par. 671. 

Voir le chapitre 1, cas nos 5 et 6 ; voir egalement le 
chapitre il, cas no 1. 

Voir tableau : questions non 2, 22 et 24. Dans une 
communication initiale, il etait indique qu'un projet de reso- 

du Royaume-Uni font peser sur l'independance et la securite lution serait soumis en temps utile 



1. Plainte relative i'Afriquc 
du Sud 
(lettre du 25 mars 1960: 

2. Lettre datee du 23 mai 196( 
adressee par les represen 
tants de i'kgentine, dt 
Ceylan, de I'Squatenr el 
de la Tunisie ' 

Tableau recapiMat8 d e  qnestions so&e au Conseil de securite de 1959 a 1963 

Afgbanistan, Arabie 
Saoudite, Birmanie, 
Cambodge, Ceylan, 
Federation de Ma- 
laisie, Ghana, Gui- 
nee, Inde, Indonesie, 
Irak, Iran, Japon, 
Jordanie, Laos, Li- 
ban, Liberia, Libye, 
Maroc, Nepal, Pa- 
kistau, Philippines, 
Republique arabe 
unie, Soudan, Thai- 
lande, Tunisie, Tur- 
quie et Yemen 

Argentine, Ceylan, 
Equateur, Tunisie, 
23 mai 1960 

4frique du Sud 

Etats-Unis, 
France, 
Royaume-Uni 
et URSS 

Qualification des q.Jertionr 
dans les lettres de presentorion 

r ... situation resultant des mas- 
sacres de manifestants sans 
annes sui protestaient paci- . . 
fiquement contre la discrirni- 
n.iiiun et l a  sCgrJgation racidlc 
en Union sud-africaine ... 
pourrait entrainer un desac- 
cord entre nations et menace 
le maintien de la paix et de 
la securite internationales. o 

# ... preoccupes par la situation 
internationale actuelle .o ; sou- 
meitent un projet de resolu- 
tion. 

... qu'il examine la si- 
tuation ... qui menace 
le maintien de la paix 
et de la securite inter- 
nationales. a 

<esesalution recomman- 
dant notamment aux 
gouvernements interes- 
ses de chercher des 
solutions aux problb- 
mes internationaux exis- 
tan& par voie de nego- 
ciation ou par d'autres 
moyens pacifiques ; de 
s'abstenir de tout acte 
qui pourrait accroitre 
les tensions ; de pour- 
suivre leurs efforts en 
nie du desannement: 
et priant les quatre 
grandes puissances de 
reprendre aussitot que 
possible leurs discus. 
sions et de tirer parti 
de l'assistance du Can 
seil de securite el 
d'autres organes appro. 
pries. 

$14279 et Add.1, 
Doc. off., 15= annee, 
Suppl. de janv.- 
mars 1960, p. 58-59 

514323, Doc. off., 
15s annee, Suppl 
d'avril-juin 1960 
p. 13-14 





7. Plainte du Koweit 

8. Plainte de l'Irak 

ifghanistan, Arabie 
Saoudite, Birmanie, 
Cambodge, Came- 
roun, Ceylan, Chy- 
pre, Congo (Brazza- 
ville), Congo (Leo- 
poldville), Cote 
d'Ivoire, Dahomey, 
Bthiopie, Federation 
de Malaisie, Gabon, 
Ghana, Guinee, 
Haute-Volta, Inde, 
Indonesie, Irak, 
Iran, Japon, Jorda- 
nie, Laos, Liban, 
Liberia, Libye, Ma- 
dagascar, Mali, Ma- 
roc, Nepal, Nigeria, 
Pakistan, Philippi- 
nes, Republique 
arabe unie, Republi- 
que centrafricaine, 
Senegal, Somalie, 
Soudan, Tchad, To- 
go, Tunisie, Yemen 
et Yougoslavie, 
26 mai 1961 

Royaume-Uni 1 
le= juillet 1961 

Irak, 2 juillet 1961 

'ortugal 

rak, Koweit 

loyaume-Uni 

... la situation serieuse qui 
regne en Angola ... les mas- 
sacres ... et la violation la 
plus impitoyable des droits 
de l'homme et des libertes 
fondamentales ... constituent 
une menace sMeuse contre la 
paix et la securite intematio- 
nales. i. 

... la situation creee par l'Irak, 
qui menace l'independance 
du territoire du Koweit et 
semble devoir menacer la 
paix et la securite internatio- 
nales. a 

i ... la situation cr&e par la 
menace que les forces armees 
du Royaume-Uni font peser 
sur l'independance et la s6cu- 
rit6 de l'Irak, situation qui 
semble devoir menacer le 
maintien de la paix et de la 
securite internationales. o 

< ... examiner la situation 
en Angola en tant que 
question urgente. a 

... par consequent, de 
bien vouloir convoquer 
le Conseil. a 

n ... de bien vouloir ren- 
nir le Conseil de secu- 
rite pour examiner la 
question suivante : ... o 

:/4816 et Add.1 et 2, 
Doc. off . ,  16e annee, 
Suppl. d'avril-juin 
1961, p. 57-59 

;/4845, DOC. off., 
16e annee, Suppl. 
de jui1.-sept. 1961, 
p. 1-2 

$14847, ibid., p. 2 
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13. Piainte d'Haiti 

14. Rapports du Secretaire gene. 
ral relatifs au Yemen 

15. La question du confiit racia 
en Afrique du Sud 

aiti, 5 mai 1963 

dgerie, Burundi, Ca. 
meroun, Congc 
(Brazzaville), Congi 
(Leopoldville), Cote 
d'Ivoire, Dahomey 
gthiopie, Gabon 
Ghana, Guinee 
Haute-Volta, Libe 
na, Libye, Mada 
gascar, Mali, Maroc 
Mauritanie, Niger 
Nigeria, Ouganda 
Republique arabi 
unie, Repubfiqui 
centrafricaine, 
Rwanda, Senegal 
Sierra Leone, Soma 
Lie, Soudan, Tanga 
nyika, Tchad, Togf 
et Tunisie, 
11 juillet 1963 

epublique Do- 
minicaine 

rabie Saoudite, 
Republique 
arabe unie, 
Yemen 

Urique du Sud 

, 35, par. 1 

ucun 

m u n  

... La grave situation existant 
actuellement entre Haiti et la 
Republique Dominicaine ... 
causee par les menaces 
d'agression du Gouvernement 
dominicain et par ses tenta- 
tives reiteraes d'ingerence 
attentatoires B la souverainete 
et a l'integrite territoriale 
d'Haiti et [qui] presente un 
danger pour la paix et la 
securite internationales. a 

... les rapports [du Secretaire 
general] contiennent des pro- 
positions concernant ies me- 
sures que L'Organisation des 
Nations Unies pourrait pren- 
dre pour maintenir la paix et 
la securite internationales, et, 
en vertu de la Charte, c'est 
au Conseil de securite de 
prendre une decision ce 
sujet. n 

... la situation explosive exis- 
tant en Afrique du Sud, 
engendree par la politique 
d'apartheid du Gouvernement 
[sud-africain] ... qui constitue 
une menace serieuse contre la 
paix et la sacurite interna- 
tionales.. . n 

... D'en saisir le Conseil 
de securite Lpour qu'il 
examine la situation]. a 

... examiner les r a p  
ports du Secretaire ge- 
neral au Conseil ... u 

.. . que le Conseil de 
securite prenne les me. 
sures necessaires pou1 
lui trouver une solu 
tion ... o 

(5302, ibid., p. 38-39 

15326, Doc. off., 
ISe annee, Suppl. 
d'avril-juin 1963, 
p. 51 

:/5348, DOC. O#. 

lSe annee, Suppi 
de juif.-sept. 1963 
p. 11-14 



15. La question du conflit racial 
en Afrique du Sud (suite) 

16. La situation en Rhodesie di 
Sud 

&&e, Dahomey, 
Ethiopie, Gabon 
Ghana, Guinee, 
Haute-Volta, Inde, 
Indonesie, Liberia, 
Madagascar, Malai- 
sie, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Niger, 
Nigeria, Ouganda, 
Pakistan, Rdpubli- 
que arabe unie, Re- 
publique centrafri- 
caine, Senegal, Sier- 
ra Leone, Somalie, 
Soudan, Tanganyi- 
ka, Togo et Tunisie, 
23 octobre 1963 

Ugerie, Ceylan, Congo Afrique du Sud 
(Brazzaville), Congo 
(L6opoldville), Cote 

Ghana, Guinee, Ma- 
roc et Republique 
arabe unie, 
2 aout 1963 

Congo (Brazzaville), 
30 aout 1963 

Royaume-Uni 

A ~ t i e l e ~  
invoques 
dons io 

presentation 
des qvsslions 

Aucun 

lettre. 
b Les autiem articles qui ont &te invoques sont les Articles 24 et 36. 
r Ont Cgalement ete invoques les Arricler 52.4, 103, 24,1, 31 et 32 de la Charte. 
d Cet article a et& inuoque a la 9 4 3  dance, le 15 janvier 1961, g propos de l'adoption de L'ordre 

du jour provisoire eoncemanr 1s. simation ?a Congo, seance au cours de laquelle le,mpr&sentant du 
~iberia a propose d'inscrire 6 Isordre du lour proviroire une nouvelie question relnuve aux troubles 

&gola, qdil avait mentionnee dane ra lettre de presentatioo. 

r ... la situation ... qui a trouble 
•á gravement la paix et la s&U- 
a rite internationales B a en- 
core empire par suite des faits 
recents survenus dans le 
pays. B 

a ... nos gouvernements estunen' 
que la prolongation de cette 
situation est susceptible de 
menacer le maintien de 12 
paix et de ta securite interna 
tionales ... a 

... examiner le rapport 
du Secretaire general, 
afin d'envisager de nou- 
velles mesures permet- 
tant d'obtenir que le 
Gouvernement sud-afri- 
cain se confome aux 
resolutions anterieures 
du Conseil de secunte 
et s'acquitte de ses 
obligations en tant 
qu'Etat Membre. a 

s ... examiner la situa- 
tion en Rhodesie du 
Sud ...' a 

;/5444 et Add.1, 
Doc. off., lae annee, 
Suppl. doet.-dec. 
1963, p. 41-42 

S15382, Sl5409, DoC 
off.. 18s annef 
Suppl. de iui1.-sepi 
1963, p. 64-71, 15' 



17. Plainte de l'URSS (incident 
de SU-2)' 

18. Plainte de l'URSS (incideni 
du RB47P 

19.Lettre de SURSS, datee di 
5 septembre 1960 sur' la 
decision de l'OEA relativt 
h la Republique Domini 
caine (lettre datee di 
5 septembre 1960) 

20. Plainte du Portugal (Goa) 

URSS, 18 mai 1960 

URSS, 13 juillet 1960 

URSS, 
5 septembre 1960 

Portugal, 
18 decembre 1961 

:ta@-Unis, Nor- 
vege, Pakis- 
tan, Turquie 

!tats-Unis, 
Norvhge, 
Royaume-Uni 

Republique 
Dominicaine 
Venezuela 

Inde 

Artidas 
l"voquer 
dnnr 10 

p,esen,mion 
des quesllom 

wcun 

LUCUU 

:3 

kucunC 

!...Actes agressifs de Savia- 
tion militaire des Rtats-Unis 
d'Amerique contre l'union 
sovietique, qui constituent 
une menace pour la paix uni- 
verseUe. o 

< ... Nouveaux actes agressifs 
de l'aviation militaire des 
Stats-Unis d'Amerique con- 
tre l'union sovietique, qui 
constituent une menace pour 
la paix universelle. •â 

Examen d'une resolution adop- 
tee le 20 aout 1960 par 
I'OAE acondamnant les actes 
d'agression et d'ingerence 
perpetres contre la Repnbli- 
que dn Venezuela par le 
regime antipopulaire de Tm- 
jillo de la Republique Domi- 
nicaine a. 

. , le Gouvernement indien, 
aores avoir rassemble des 
forces militaires et s'etre livre 
a des provocations ... a entre- 
pris maintenant une attaque 
armee de grande ampleur et 
non provoquee contre les ter- 
ritoires de Goa, Damao et 
Diu, qui constituent l'Etat 
portugais de l'Inde. n 

a . .. examiner dkgence 
la question ... [et] pren- 
dre les mesures neces- 
saires pour mettre lin 
aux agissements des 
Stats-Unis d'Amerique, 
qui constituent une 
provocation sans pre- 
cedent et une menace 
contre la cause de la 
paix. o 

a ... examiner sans tarder 
la question de la con- 
tinuation des actes de 
provocation commis 
par les Stats-Unis et 
prendre a cet egard 
les mesures necessaires 
pour mettre fin a ces 
actes des Stats-Unis 
d'Amerique, qui cons- 
titue une menace 
contre la cause de la 
paix. a 

o . .. examiner la decision 
prise par l'organisation 
des Rtats americains a 
l'egard de la Republi- 
que Dominicaine et 
adopter, dans les plus 
brefs delais, une deci- 
sion appropriee. o 

o ... mettre un terme h 
la coupable agression 
commise par l'Union 
indienne, ordonner un 
cessez-le-feu immediat 
et le retrait immediat 
aussi de toutes les 
forces -d'invasion de 
l'union indienne des 
territoires portugais de 
Goa, Damao et Diu. > 

i14314, S/4315, Dac. 
off., 1 9  annee. 

3/4/4384. 514385, DOC. 
off., 1 9  annee, 
Suppl. de jui1.-sept. 
1960, p. 12-15 

514477, ibid., p. 134- 
135 

S/5030, DOC. off. 
16s annee, Sirpp2 
dact.-dec. 1961 
p. 205-206 
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25. Situation dans les territoires 
africains sous administra- 
tion portugaise (11 juil- 
let 1963) 

Slgerie, Burundi, 
Cameroun, Congo, 
(Brazzaville), Congo 
(Leopoldville), CGte 
d'Ivoire, Dahomey, 
fithiopie, Gabon, 
Ghana, Guinee, 
Haute-Volta, Lib6- 
na, Libye, Mada- 
gascar, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Niger, 
Nigeria, Ouganda, 
Republique arabe 
unie, Republique 
centrafricaine, 
Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Soma- 
lie, Soudan, Tanga- 
nyika, Tchad, Togo 
et Tunisie, 
i i  juillet 1963 

4lgerie, Burundi, Ca- 
meroun, Congo 
CBrazzaville), Congo 
(Leopoldville), Cote 
d'Ivoire, Dahomey, 
fitbiopie. Gabon, 
Ghana, Guinee, 
Haute-Volta, Libe- 
ria, Madagascar, 
Mali, Maroc Mauri- 
tanie, Niger, Nige- 
ria, Ouganda, Repu- 
blique arabe unie, 
Republique centra- 
fricaine, Rwanda, 
Senegal, Sierra Leo- 
ne, Somalie, Sondan, 
Togo et Tunisie, 
13 novembre 1963 

Portugal 

Portugal 

<L'etat de guerre qui existe 
dans certains territoires par 
suite du refus persistant du 
Portugal d'appliquer les dis- 
positions ... [des resolutions 
de l'Assemblee generale et du 
Conseil de securite] cons- 
titue A la fois une atteinte 
reelle a la paix et A la secu- 
rite du continent africain et 
une menace a la paix et a la 
secunte internationales. u 

Examen du rapport dn Secre- 
taire general indiquant que 
la resolution adoptee par le 
Conseil de securite le 31 juil- 
let 1963 n'a pas ete appliquee. 

i ... examiner la situa- 
tion dans les territoires 
sous domination portu- 
gaise. u 

i ... envisager de nouvelles 
mesures atin d'assurer 
i'applicatim de la reso- 
lution du Conseil de 
secunte du 31 juil- 
let 1963. n 

Sl5347, DOC. ofl., 
lSe annee, Suppl. 
de jui1.-sept. 1963, 
p. 6-10 

Sl5460, DOC. ofl., 
18c nnnee, Suppl. 
d'oet.-dec. 1963, 
p. 94-95 
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A,<lder 

Etau invoqub 
dom la Qunltfireotion des questionr 

Questions Soumises pnr en niuse presanrotion dam les lettres de presentation 

des quesrlonr 

1 

26. Plainte du gouvernement de 
Chypre 

Chypre, 
26 decembre 1963 

Turquie n ... plainte contre le Gouver- 
nement turc pour a) actes 
d'agression, b) ingerence dans 
les affaires interieures de 
Chypre par la menace et le 
recours la force contre son 
integrite territoriale et son 
indkpendance politique ... o 
n Les unites militaires turques 
et grecques se sont heurtees, 
et cet engagement peut avoir 
de graves cons6quences pour 
la paix internationale. n 

<i . .. examiner cette ques- 
tion et prendre des 
mesures appropriees en 
application des articles 
pertinents de la Charte 
afin de remedier la 
situation et d'empecher 
que de telles violations 
ne se reproduisent dans 
l'avenir. a 

S/5488, ibid., p. 112- 
114 

et violationr de la frontitre gortvgsirel car 3 eonsidtra en effet qaune agredon, sous forme d'aftaque 
armee, du Gouvernement indidieh contre le territoire portusab est imminentel 9 (SI5018, Doe. 05.. 
16~ nnner, Supp(. d'w.-dec. 1961, p. 183-184.) U a Cgalement invoque I'Artlole 32 Pour demendei 
a participer aux debais. 

d T e <  Artide* 241. 40. 41. 52 et 103 ont eaalemenf ete invoque% -.. .... ~ ~ ~ . -  
e u n  projef de ri&tiion &t joi&a eette plaiste. 
1 Les nrticks 1.1, 2,4, et 24.1 de la Charte ont egalement ete invoque% 
o Un projet de resolurion etait joint 2 cette plainte. 
h Les Articles 1.1, 2,4, ef 24,l ont egalement et4 invoques. 

Questions Soumises par 

27. Plainte du Koweit Koweit Irak (Royaume- 35, par. 2 c ... la situation creee par l'Irak, 
Uni) a qui menace Pindependance du 

territoire du Koweit et met 
en danger la paix internatio- 
nale. D 

o . .. examiner d'urgence S14844, Duc. ofS. 
la question suivante : 16e annee, Suppl 
... a de i d . - s e ~ i .  1961 

o Voir ci-dessus : question no 7. 
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280 Chapitre X. - Examen des dispositions du Chapitre VI de la Chmie 

Quatrieme partie 

EXAMEN DES DISPOSETiONS DES ARTICLES 36,37 ET 38 DE LA CBARTE 
ET DU CNAIPFIlPE V I  EN G*~P~ERAL 

Note 

Comme on l'a note dans les precedents volumes du 
Repertoire, les questions qui se sont posees dans les 
diierents cas qui font l'objet de la quatrieme partie du 
chapitre X n'ont que des rapports lointains avec le role 
reel des dispositions des Articles 36 et 37 de la Charte 
dans les travaux du Conseil. D'autre part, pour la 
periode consideree ici, les renseignements qui pour- 
raient projeter quelque lumiere sur ces rapports sont 
peu abondants, faute de debats approfondis sur la rela- 
tion entre l'opportunite des mesures que le Conseil est 
appele a prendre et les dispositions des Articles 36 
et 37. I / 

Les cas analyses dans la quatrieme partie sont ceux 
qui ont donne lieu a discussion quant aux responsabilites 
du Conseil de securite en ce qui concerne le reglement 
de tel ou tel differend ou de telle ou telle situation eu 
egard aux dispositions du Chapitre VI de la Charte. En 
raison des divergences d'opinions quant au fondement 
constitutionnel ou a l'etendue des pouvoirs du Conseil 
pour ce qui etait d'indiquer aux parties la methode 
particuliere a appliquer pour aplanir les difficultes qui 
les separaient ou pour ce qui etait de recommander une 
formule de reglement, l'attention du Conseil s'est portee 
sur les dispositions precises du Chapitre VI de la Charte 
ou sur ce chapitre en generai, ou il a cherche des indi- 
cations sur la ligne de conduite qu'il y avait lieu 
d'adopter. 

On a laisse entendre que la competence du Conseil 
pouvait etre limitee pour divers motifs en plus des 
motifs tires du paragraphe 7 de l'Article 2'15 et de 
l'Article 3 Il4. En une occasion 'la, le Conseil a discute 
de la demande de •á reparation adequates d'une des 
parties interessees et a cet egard ses membres se sont 
accordes sur des recommandations relatives a une for- 
mule de reglement appropriee. En une autre occa- 
sion1la, le Conseil a adopte une resolution definissant 
son role au sujet d'un accord de desengagement auquel 
etaient parvenues les parties et exprimant I ' i r e t  qu'il 
portait a l'examen d'une situation deja examinee prece- 
demment ; certains membres du Conseil ont fait observer 
que les mesures prevues dans les deux resolutions dont 
le Conseil avait ete saisi relevaient du Chapitre VI et 
non du Chapitre VI1 de la Charte1'?. En une autre 
occasion encorella, on a soutenu que le Conseil etait 

tenu d'adopter les mesures de caractere preventif qui 
paraitraient appropriees eu egard au Chapitre VI de la 
Charte. 

CAS w 121LB. - PLAINTE DE L'ARGENTINE (AFFAIRE 
EICHMANN) : a propos de la decision du 23 juin 1960 
demandant au Gouvernement d'Israel d'assurer des 
reparations au Gouvernement de l'Argentine 

[NOTE. Au cours de l'examen de la question, plusieurs 
membres du Conseil ont demande quel etait le sens que 
l'on devait attacher a la demande de O reparation ade- 
quate )) de l'Argentine. On a estime qu'une reparation 
adequate serait constituee par l'adoption du projet de 
resolution, ou il etait dit que des actes tels que celui 
qui etait examine, s'ils se repetaient, mettraient en 
danger la paix et la securite internationales, et ou il 
etait demande a Israel d'assurer une reparation ade- 
quate. En outre, les regrets exprimes par Israel pour 
l'incident survenu etaient consignes dans les docu- 
ments officiels du Conseil.] 

A la 86.V seance, le 22 juin 1960, le representant de 
l'Argentine a presente uu projet de resolution dont le 
dispositif rn~di ie '~*  sur la proposition des Etats-Unis, 
etait ainsi concu : 

Le Conseil de securite, 
•á ... 
N 1. Declare que la repetition d'actes comme celui 

qui est vise ici, actes qui portent atteinte a la souverai- 
nete d'un Etat Membre et, en consequence, provoquent 
des desaccords entre nations, peut menacer la paix et 
la securite internationales ; 

a 2. Demande au Gouvernement israelien d'assurer 
une reparation adequate conformement a la Charte 
des Nations Unies et aux normes du droit inter- 
national ; 

3. Exprime l'espoir que les relations traditionnel- 
lement amicales entre l'Argentine et Israel iront en 
s'ameliorant. D 
A la 866* seance, le representant d'Israel, se referant 

aux texte du paragraphe 2 du dispositif, a demande quel 
etait le sens de l'expression reparation adequate •â. De 
l'avis du Gouvernement d'Israel, les regrets qui avaient 
ete exprimes directement au Gouvernement de 1'Argen- 
t he  constituaient une telle reparation. 

"= Voir le chapitre XII, deuxibme partie, B. 
"+ Voir la premiere partie du present chapitre 
"& Voir le cas no 12. 

Voir le chapitre VIII, p. 229. 
"? Cas no 13. 

Pour le texte des declarations pertinentes, vou 869 seance : 
Argentine, par. 12, 47; 8Ss seance : Israel *, par. 45 et 46 ; 
8678 seance : Btats-Unis, par. 4 et 5 ; Italie, par. 40; 868* 
seance : Argentine, par. 42 ; France, par. 49 ; Royaume-Uni, 
par. 36; URSS, par. 30 et 31. 

SI4345 ; 86S8 seance, par. 47. 
"O Voir cas no 14. 868 seance, par. 78 et 79 ; 86g8 seance, par. 43. 
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A la 867Veance, le representant des Stats-Unis a 
declare que sa delegation considerait qu' •áil y aurait eu 
reparation adequate du fait que, dans la resolution 
qu'il adopterait, le Conseil aurait exprime ses vues et 
du fait que, dans sa declaration, le Ministre des affaires 
etrangeres d'Israel aurait presente les excuses de son 
gouvernement a. A son avis, lorsque la resolution en 
discussion serait adoptee, il y aurait par la meme repa- 
ration adequate et l'incident serait clos. 

Le representant de l'Italie a egalement exprime 
l'espoir que i'adoption de la resolution sous sa forme 
modifiee constituerait, du fait meme que le Conseil de 
securite avait reconnu le droit de l'Argentine de sauve- 
garder sa souverainete nationale, une reparation ade- 
quate de la violation des regles du droit internationai 
qui avait ete commise. U a poursuivi eu ces termes : 

I( Parvenant a un accord unanime sur une question 
dont les caracteres essentiels sont ... de nature poli- 
tique et impliquent la necessite de faire la part a la 
fois de la morde et du droit, le Conseil de securite 
aura accompli la tache meritoire de renforcer la strnc- 
ture de la communaute internationale. •â 

A la 868" seance, le 23 juin 1960, le representant de 
I'URSS a demande si i'Argentine incluait dans sa 
demande de reparation adequate, pour reprendre les 
termes du paragraphe 2 du projet de resolution, la 
remise d'Eichmann aux autorites argentines. 

Le representant du Royaume-Uni a declare que 
l'adoption du projet de resolution et les regrets du Gou- 
vernement israelien, dont le Conseil avait pris acte, 
pour toute violation des lois argentines, pouvaient etre 
raisonnablement consideres comme une reparation 
adequate qui permette de clore l'incident. 

En reponse a la question qui lui avait ete posee 
expressement quant a ce qu'il fallait entendre par les 
mots CI reparation adequate n, le representant del'Argen- 
tine a declare : 

. . . ma delegation estime qu'il ne lui incombe pas 
specialement, qu'il n'incombe specialement a aucun 
membre du Conseil d'indiquer quelle interpretation 
donner aux resolutions que peut adopter le Conseil. 
Chacun de nous est libre d'interpreter comme il 
l'entend les textes qui nous sont soumis. Ces interpre- 
tations seraient de toute facon personnelles et ne 
vaudraient que pour qui les formule. Une fois une 
resolution adoptee par le Conseil, c'est aux parties 
interessees d'examiner l'affaire et de faire le neces- 
saire pour interpreter fidelement cette resolution et 
l'appliquer suivant les regles du droit. D 
Le representant de la France a exprime l'espoir 

qu'aucune incertitude ne pourrait subsister sur la fer- 
mete avec laquelle le Gouvernement argentin entendait 
legitimement faire respecter sa souverainete. Il a fait 
observer ce qui suit : 

I( Le representant de i'Argentine a anime que son 
pays avait a ce titre droit a une reparation. Nous 
avons enregistre les regrets et les excuses formules a 
plusieurs reprises.. . par les plus hautes autorites du 
Gouvernement israelien. Nous estimons que le Gou- 
vernement argentin a trouve dans i'expression de ces 
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sentiments et dans le cours du present debat la satis- 
faction qu'il pouvait souhaiter. a 

A la meme seance, le projet de resolution de i'kgen- 
tine, sous sa forme modiee, a ete adopte par le 
Conseil lZ2. 

CAS W 13lZs. - QUESTION DU CONRLIT RACIAL EN 
AFRIQUE DU SUD : a propos du projet de resolution 
commun presente par le Ghana, le Maroc et les 
Philippines qui a fait i'objet d'un vote et a ete 
adopte le 7 aout 1963 sous sa forme modiee;  a 
propos egalement d'un projet de resolution presente 
par la Norvege qui a fait i'objet d'un vote et a ete 
adopte le 3 decembre 1963 

[NOTE. Le fait que la situation en Afrique du Sud ait 
ete definie comme u troublant gravement la paix et la 
securite internationales D a ete interprete par deux des 
membres permanents du Conseil comme signifiant que 
la situation dans ce pays n'appelait pas le type d'action 
jugee appropriee en cas de menace contre la paix, de 
rupture de la paix ou d'actes d'agression aux termes 
du Chapitre VI1 de la Charte. On a soutenu egalement 
que les mesures prevues dans les deux resolutions 
etaient des recommandations sans caractere obligatoire 
etant donue que l'expression •á call upon •â ( I I  invite i), 
•á demande •â), expression employee dans le dispositif, 
figurait aussi bien au Chapitre VI qu'au Chapitre VI1 de 
la Charte. Un paragraphe demandant des sanctions eco- 
nomiques a ete rejete a la suite d'un vote par division. 
On a alors reaffirme que la situation eu Afrique du Sud 
relevait des dispositions du Chapitre VI et non du 
Chapitre VI1 de la Charte.] 

A Ia 1054" seance, le 6 aout 1963, le representant du 
Ghana a presente conjointement avec les representants 
du Maroc et des Philippines un projet de resolution124 
en vertu duquel le Conseil devait, dans le preambule, se 
declarer convaincu que la situation en Afrique du Sud 
K troublait gravement la paix et la securite internatio- 
nales 1). Le dispositif comportait notamment les para- 
graphes suivants : 

c i  Le Conseil de sticurite, 
(1 ... 
u 3. Demande solennellement a tous les Stats de 

boycotter toutes les marchandises sud-africaines et de 
s'abstenir d'exporter en Afrique du Sud des matieres 
strategiques ayant une valeur militaire directe; 

Ir 4. Demande solennellement a tous les Etats de 
mettre fin immediatement a la vente, a l'expedition 
d'armes, de munitions de tous types et de vehicules 
militaires a l'Afrique du Sud. n 

8688 sdance, par. 52. 
las Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1054- 

seance : Ghana, par. 61 a 76; Royaume-Uni, par. 84 t i  90; 
10562 seance : Etats-Unis, par. 26 a 28 ; Royaume-Uni, par. 37 ; 
10748 seance : Ghana, par. 34 36; 107@ seance : Norvege, 
par. 59 a 62 ; 1078* seance : President (Etats-Unis), par. 64 et 
65 ; Royaume-Uni, par. 21. 

'** SI5384 ; 10540 seance, par. 62. 
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A la meme seance, le representant du Royaume-Uni 
a declare que si le Conseil voulait s'acquitter comme il 
convenait de ses obligations conformement aux dispo- 
sitions de la Charte, il devait distinguer entre les situa- 
tions qui donnaient lieu a des frictions sur le plan inter- 
national et celles qui constituaient une menace contre 
la paix. En ce qui concernait la situation en Afrique du 
Sud, le Conseil n'etait pas habilite a imposer des sanc- 
tions ainsi qu'on l'avait laisse entendre. On ne pouvait 
imputer au Gouvernement sud-africain ni  agression ni 
menace contre la paix et la securite internationales aux 
termes de la Charte. Le Gouvernement sud-africain 
n'avait pas tenu compte de toute la serie de resolutions 
adoptees par divers organes de l'ONU, mais le Conseil, 
pour sa part, outrepassait les pouvoirs que lui conferait 
la Charte s'il entreprenait le genre d'action visee au 
Chapitre VII. 

A la 1056Qeance, le 7 aout 1963, a la demande du 
representant des Etats-Unis, le Conseil a procede a un 
vote par division sur le paragraphe 3 du dispositif du 
projet de resolution commun. Le resultat du vote a ete 
5 voix pour, zero contre et 6 abstentions. Le paragraphe 
n'a donc pas ete adopte'2S. Le projet de resolution 
commun, sous sa forme mod'iee, a ete ensuite adopte 
par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions la8. 

Apres l'adoption de la resolution, le representant des 
Etats-Unis s'est declare tres heureux que, dans le dernier 
alinea du preambule, les auteurs du projet de resolution 
eussent ete en mesure de remplacer leur premiere for- 
mule •á met gravement en danger la paix et la securite 
internationales 1) par le texte •á trouble gravement la 
paix et la securite internationales n. Ce changement 
traduisait le fait que la plupart des ,membres du Conseil 
n'etaient pas disposes a reconnaitre que la situation en 
Afdque du Sud appelait a ce stade les mesures reservees 
pour les cas de menace contre la paix ou de rupture de 
la paix qui etaient prevues au Chapitre VI1 de la Charte 
des Nations Unies. Le Chapitre VI1 ne parlait pas du cas 
ou la paix etait troublee, meme gravement, mais seule- 
ment de menace reelle contre la paix, de rupture de la 
paix ou d'actes d'agression. L'allusion a une situation 
qui troublait la paix visait donc les elements de cette 
situation qui, s'ils persistaient, risquaient de mettre en 
danger la paix et la securite internationales. De la a 
declarer que la situation constituait deja une reelle 
menace a la paix ou une rupture a la paix, il y avait 
une difference fort sensible. En invitant les Btats Mem- 
bres a prendre certaines mesures, a ajoute le represen- 
tant des Etats-Unis, on ne donnait pas aux para- 
graphes 2 et 3 du dispositif un caractere d'obligation. 
L'expression •á cal1 upon B (u invite a, <i demande •â), qui 
figurait au Chapitre VI de meme qu'au Chapitre VI1 de 
la Charte, avait ete employee a maintes reprises par 
l'Assemblee generale aussi bien que par le Conseil de 
securite, et, dans la pratique des Nations Unies, elie 
n'avait pas force obligatoire. 

A la 1074Qeance, le 29 decembre 1963, au cours 
de la reprise de l'examen de la question, le representant 

L2q056e seance, par. 17. 
Iaa 10568 seance, par. 18. 

du Ghana a soutenu que, par sa decision du 7 aout 1963, 
le Conseil avait entrepris a une action preventive contre 
l'Afrique du Sud u, action qui impliquait un embargo 
total sur les expeditions d'armes en Afrique du Sud. 
Cela equivalait a reconnaitre l'existence d'une situation 
qui pouvait menacer la paix internationale. Une telle 
menace ne devait pas necessairement prendre la forme 
total sur les expeditions d'armes en Afrique du Sud. 
d'un conflit arme mais, en fait, lorsqu'une situation ren- 
fermait tous les elements d'un confitt, elle pouvait etre 
consideree comme une menace contre la paix internatio- 
nale, et le Conseil devait prendre les mesures qui 
s'imposaient. 

A la 1076" seance, le 3 decembre 1963, le represen- 
tant de la Norvege a presente un projet de resolution121 
en vertu duquel le Conseil exprimerait, dans un alinea 
du preambule, sa ferme conviction que la situation en 
Afnque du Sud •átroublait gravement la paix et la 
securite internationales •â. Le projet de resolution com- 
prenait egalement, dans le dispositif, un paragraphe ainsi 
concu : 

• á L e  Conseil de securite, 
•á ... 
•á 5. Demande solennellement a tous les Etats de 

mettre fm immediatement a la vente et a l'expedition 
d'equipements et de materiels destines a la fabrication 
ou a l'entretien d'armes et de munitions en &que 
du Sud ; 

(< . . . )) 
Le representant de la Norvege a declare que ce projet 

avait ete redige a la suite de consultations avec d'autres 
membres du Conseil et compte tenu du fait que le Gou- 
vernement sud-africain n'avait pas donne suite a la 
resolution adoptee le 7 aout 1963 par le Conseil. 
L'embargo sur les matieres et l'equipement destines a 
l'industrie sud-africaine de fabrication d'armements 
avait pour but de renforcer efficacement les dispositions 
qui avaient ete prises pour enrayer le developpement 
du potentiel militaire de l'Afrique du Sud. Le para- 
graphe 5 du dispositif avait donc ete redige de maniere 
a permettre au Conseil d'agir en vertu des memes dis- 
positions de la Charte que celies qu'il avait invoquees 
en adoptant sa resolution du 7 aout. 

A la 10789eance, le 4 decembre 1963, le represen- 
tant du Royaume-Uni a declare en ce qui concerne le 
projet de resolution dans son ensemble : 

•á . . . nous considerons que les recommandations 
qu'il adresse aux gouvernements sont faites en vertu 
des pouvoirs du Conseil defiais au Chapitre VI de la 
Charte et dans le cadre de ce chapitre. Ces recom- 
mandations visent une situation speciale et n'ont pas, 
a notre avis, le caractere de sanctions ou d'autres 
mesures obligatoires au sens de l'Article 41 du 
Chapitre VI1 de la Charte. n 
Le President, parlant en qualite de representant des 

Etats-Unis, a fait expressement mention du paragraphe 5 
du dispositif qui, a-t-il declare, constituait une etape 
•ápour eliminer un facteur qui pourrait accroitre direc- 
tement la tension internationale dans cette regions et - 

S1.5469, meme texte que dans S/S471, Doc. off.. IBe annee. 
Suppl. 8oct:dec. 1963, p. 103 A 105. 
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faciliter ainsi le reglement pacifique de la situation. 11 a 
declare en outre : 

•áSelon nous, la situation actuelle en Afrique du 
Sud ne releve pas les dispositions du Chapitre VIS de 
la Charte. En consequence, nous ne pensons pas 
qu'il soit indique ni autorise par la Charte de recom- 
mander des mesures coercitives. C'est parce que le 
texte de la resolution du 7 aout avait ete remanie 
pour entrer dans le cadre du Chapitre VI et non plus 
dans celui du Chapitre VIS que ma delegation, nous 
l'avons dit a l'epoque, a pu appuyer cette resolution. 
C'est pour les memes raisons que nous appuyons le 
projet de resolution actuel. )1 

A la meme seance, le projet de resolution de la Nor- 
vege a ete adopte a l'unanimitelZ8. 

CAS NO 14120. - SITUATION EN RHODESIE DU SUD : 
a propos du projet de resolution commun presente 
par le Ghana, le Maroc et les Philippines, mis aux 
voix et rejete le 13 septembre 1963 

[NOTE. On a soutenu, d'une part, que l'eventualite d'une 
menace contre la paix sur le continent africain decou- 
lant de certains evenements imminents en Rhodesie du 
Sud rendait necessaire, pour le Conseil, d'agir de 
maniere constructive en adoptant les mesures preven- 
tives qui sembleraient appropriees en vertu du Cha- 
pitre VI de la Charte. D'autre part, des reserves ont 
ete formulees quant a la competence du Conseil en la 
matiere et on a invoque le paragraphe 7 de l'Article 2 
de la Charte; la situation en Rhodesie du Sud, a-t-on 
declare, ne correspondait pas a la definition qui ressor- 
tait des termes de l'Article 34 de la Charte.] 

A la 1064$ seance, le 9 septembre 1963, le Conseil 
etait saisi notamment d'un ((Memoire concernant la 
Rhodesie du Sud •â la0, qui avait ete presente par le 
representant du Ghana au Conseil de securite le 
28 aout 1963 et ou il etait dit que la persistance de la 
situation qui regnait en Rhodesie du Sud risquait •áde 
mettre en danger le maintien de la paix et de la securite 
internationales >I. Le Ghana demandait donc l'examen 
de la situation par le Conseil de securite en vertu de 
l'Article 34 de la Charte. En soumettant la question au 
Conseil, le representant du Ghana a declare que celui- 
ci etait 

G appele a examiner toute question qui, de l'avis d'un 
Etat Membre, risque de mettre en danger la paix ou 
constitue une menace contre la paix et la securite ; et 
nous nous sommes reunis ici, a-t-il ajoute, parce 
que la paix sera vraisemblablement menacee par cer- 
tains evenements de Rhodesie du Sud n. 

I Z 8  10788 seance, par. 137. 
Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1064- 

seance : Ghana, par. 18, 22, 54 a 57, 72 et 73 ; Royaume-Uni, 
par. 3 8 ; 10658 seance : Mali, par. 19, 28 ; Republique arabe 
unie, par. 48 ; 10668 seance : Ouganda, par. 98 ; Royaume-Uni, 
par. 4 et 5 ; Tanganyika, par. 15 a 24, 52, 76 ; 10678 seance : 
Etats-Unis, par. 28 et 29 ; Maroc, par. 6 ; 1068* seance : 
Ghana, par. 25 a 28 ; URSS, par. 74 a 79; 1069% seance : 
Brasil, par. 10; Norvbge, par. 24 a 27. 

L9"/5403 et Corr.1. 
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Ces evenements, declarait le representant du Ghana, 
seraient le transfert a la Rhodesie du Sud du comman- 
dement de la force aerienne la plus puissante d'Afrique 
et d'une armee - petite mais bien organisee - dont 
le recrutement etait fonde sur des distinctions entre les 
races. Ce transfert des pouvoirs etait une consequence de 
l'accord conclu a la Conference de Victoria Falls en 
vue de la dissolution de la Federation de l'Afrique cen- 
trale. Le transfert des pouvoirs et des attributs de la 
souverainete au Gouvernement de la Rhodesie du Sud, 
initiative dont le Royaume-Uni portait la responsabilite, 
serait acheve sons peu. Le Conseil de securite devait 
prendre •ádes mesures immediates pour remedier a cette 
situation i), puisqu'il etait de son devoir •á d'intervenir 
dans des situations de ce genre avant qu'elles ne dege- 
nerent en un veritable confit arme •â. A cet effet, il 
devait faire comprendre au Gouvernement du Royaume- 
Uni combien il serait regrettable de transferer a la 
Rhodesie du Sud le commandement des forces armees 
avant qu'un gouvernement representant veritablement 
toute la population sans distinction de race, de croyance 
ou de conleur eut ete mis en place dans le territoire. 

A la 1065* seance, le 9 septembre 1963, le represen- 
tant du Mali * a egalement demande an Conseil de 
securite a de prendre des mesures preventives dans 
l'interet de la paix et de la securite internationales )I. Si a 
ajoute : 

a Ce que nous demandons est conforme aux pre- 
rogatives du Conseil de securite, conforme aux dispo- 
sitions de la Charte et a celles de la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale. Nous conside- 
rons que le role du Conseil de securite n'est pas 
uniquement d'intervenir quand il y a rupture de la 
paix, mais qu'il doit surtout agir ponr prevenir les 
ruptures de la paix. 11 

Le representant de la Republique arabe unie * a ega- 
lement evoque le deroulement des evenements interes- 
saut le transfert des pouvoirs au Gouvernement de la 
Rhodesie du Sud qui, a son avis, constituait un danger 
immediat et grave ponr la paix et la securite en Rho- 
desie du Sud et meme en Afrique. Vu les circonstauces, 
le Conseil ((devait prendre d'urgence les mesures qui 
[s'imposaient] n. 

A la 10669eance, le 10 septembre 1963, le repre- 
sentant de l'Ouganda " a a&me qu'en raison du trans- 
fert des pouvoirs, la situation en Rhodesie du Sud 
•á [devenait] telle qu'elle [allait] menacer la paix et la 
securite non seulement dans ce territoire mais aussi dans 
les pays voisins i l .  C'est pourquoi, a-t-il conclu, le Con- 
seil est prie a de prendre des a present les mesures 
necessaires s. 

Le representant du Tanganyika * a declare que l'evo- 
lution de la situation en Rhodesie du Sud etait telle que 
la paix eu Afrique etait serieusement menacee. En 
consequence, les Etats africains demandaient au Con- 
seil •á d'agir et d'inviter le Royaume-Uni a ne pas trans- 
ferer ces forces militaires demesurees et [les] attributs 
de [la] souverainete au gouvernement raciste et mino- 
ritaire des colons europeens a. 

Le representant du Royaume-Uni, apres avoir invoque 
la competence nationale pour nier que la question fut 
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du ressort du Conseil, a rejete l'argument selon lequel aeronefs qui avait ete envisage a la recente Conference 
n la retrocession des pouvoirs •â au Gouvernement de de l'Afrique centrale. 
la Rhodesie du Sud aurait pour effet de creer dans ce En presentant ce projet de resolution, le represen- 
tWI'it0ire une situation relevant de l'Article 34 de la tant du Ghana a soutenu se produira& un transfert 
Charte. Xi a appele l'attention du Conseil sur les rap- effectif des pouvoirs au Gouvernement representant la 
ports d'ordre ~0n~tihIti0UU~l entre le Gouvernement minorite blanche de Rhodesie du Sud et non une retro- 
du Royaume-Uni et le Gouvernement de la Rhodesie du cession des pouvoirs c o r n e  avait essaye de l'expliquer 
Sud et a fait observer qu'il n'etait pas question que ce le representant du Royaume-Uni. Eu fait, les forces 
dernier utilisat ses forces armees pouides entreprises exte- armees qui devaient etre remises au Gouvernement de 
rieures etant donne que le Gouvernement britannique la Rhodesie du Sud etaient beaucoup plus unportantes 
conserverait le controle de leur utilisation au-dela des qu'en 1953. En outre, l'armee etait corn- 
frontieres de la Rhodesie du Sud. D'autre part, l'utili- posee de Blancs. Les mesures envisagees representaient 
sation de ces forces armees pour le maintien de la secu- une menace pour la paix en Afrique centrale et meme 
rite interieure et la possibiiite, pour le Gouvernement dans toute l'&que, et cette menace le Con- 
de la Rhodesie du Sud, de les utiiiser a cette fui, rele- seil a prendre des mesures constmctives compte tenu 
vaient manifestement de la competence nationale et du projet de resolution dont il etait saisi. 
etaient sans rapport avec les responsabilites qui incom- 
baient au Conseil de securite en matiere de maintien Le representant de l'URSS, apres avoir cite des pas- 
de la paix et de la securite internationales. La situation sages du memoire explicatiflsz presente a l'origine par 

en Rhodesie du Sud n'etait ni critique ni explosive et les Gtats africains, memoire ou il etait indique que le 

rien ne permettait de prendre des mesures en vertu du transfert des forces armees au Gouvernement de la 
Chapitre VII de la aucune preuve ete Rhodesie du Sud •áconstituerait une menace tres grave 
produite non plus qui put autoriser a envisager les a la securite du continent africain et peut-etre meme a 

mesures prevues au Chapitre VI de la Charte. la paix mondiale v ,  a declare qu'il etait du devoir du 
Conseil de securite •á de prendre des mesures efficaces n 

A ha 1067" seance, le 11 septembre 1963, le repre- et que les mesures prevues dans le projet de resolution 
sentant du Maroc a declare que la notion de menace constituaient le m-um que faire le 
contre la paix n'avait pas le caractere limite que cer- conseil de vu les circonstances, pour empecher 
tains lui pretaient. Lorsque des decisions d'ordre juri- 1, ,mise a execution de plans qui a 
dique, politique ou economique influaient profondement rindependance fictive de la aodes ie  du sud tout en 
sur le destin des populations d'un territoire colonise, un regime qui permettait a une -onte de 
'Omme le cas du transfert des pouvoirs a racistes blancs >, d'exploiter honteusement le pays. 
au Gouvernement blanc de la Rhodesie du Sud, il etait 
bien difficile d'affirmer qu'il ,avait la aucune A la 10699eance, le 13 septembre 1963, le represen- 
immediate ou v h e i l e  contre la paix et il etait encore tant du Bresil a soutenu que s'il etait indeniable que les 
plus difficile de que la menace circonstances caracterisant la situation en Rhodesie du 
plutot dans l'examen de cette question par les Nations Sud ne constituaient pas encore une menace grave 
Unies. contre la paix et la securite internationales, il etait 

cependant incontestable qu'on y trouvait tous les ele- Le representant des Etats-Unis a declare qu'etant ments a creer une situation tres explosive. donne que la restitution des forces armees a la Rhodesie 
du Sud ne changeait rien au fait que ces forces restaient Le representant de la Norvege a estime que l'execu-, 
sous le controle du Gouvernement du Royaume-Uni, il tion des plans visant a mettre des forces armees a la dis- 
n'y avait eu en redite, a la suite des mesures decidees a position du Gouvernement de la Rhodesie du Sud etait 
la Conference de Victoria Falls, aucune deterioration de nature a provoquer dans cette region d'Afrique un 
de la situation qui put obliger le Conseil a intervenir. desaccord entre nations au sens de l'Article 34 de la 

A la 1068" seance, le 12 septembre 1963, le repr&- Charte. Le Conseil de securite etait donc habilite a 
du ~h~~~ a conjointement avec le examiner cet aspect de la question de la Rhodesie du 

M~~~~ et les pmppines un projet de resolution 123 en Sud et a adopter •á toute resolution qui lui paraitrait 
vertu duquel le Conseil, considerant que le transfert ~ P P ' o P " ~ ~  eu egard au Chapitre de la '. 
des pouvoirs au Gouvernement de la Rhodesie du Sud A la 1069@seance, le 13 septembre 1963, le Conseil 
aggraverait une situation deja explosive, inviterait le a mis aux voix le projet de resolution w m u n ,  qui n'a 
Gouvernement du Royaume-Uni a ne transferer a sa pas ete adopte. Il y a eu 8 voix pour, une voix contre et 
colonie de la Rhodesie du Sud aucun pouvoir, mais a 2 abstentions (la voix contre etant celle d'un membre 
attendre la mise en place d'un gouvernement repre- permanent)188. 
sentant veritablement tous les habitants du temtoire. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni etait invite en outre 
a ne pas proceder au transfert des forces andes  et des ~/5382,  D ~ ~ .  off., 118" annee, suppl. de juil.-segf. 1963, 

p. 64 a 71. 
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